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SALLES D'ASILE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 1" décembre.) 

Dans notre dernier article, nous avons sommairement 
raconté 1 histoire des salles d'asile ; nous avons dit com-
ment l'idée de ces utiles établissements, après avoir été 
^couverte et heureusement expérimentée par le vénérable 
Oberlin dans une obscure vallée des Vosges, était cepen-
dant restée longtemps inféconde, et n'avait réussi à s'ac-
climater dans notre pays qu'un demi-siècle plus lard, sous 
la pression des essais renouvelés et des résultats obtenus 
par quelques hommes bienfaisants de la Grande-Bretagne. 
|ï>tis avons ensuite retracé les progrès successifs de l'ins-
litution et exprimé l'espoir fondé que, grâce aux efforts 
communs de l'assistance publique et de la charité privée, 
elle aurait, à une époque peu éloignée, atteint le plus haut 
point de ses développements et de sa popularité. Aujour-
d'hui il s'agit de rechercher quels sont les meilleurs 
moyens de hâter la réalisation de cet espoir, en d'autres 
icraies d'examiner comment l'institution peut être le plus 
efficacement aidée et de quelle manière elle peut être 
[irumplement introduite daus les localités où elle,n'a pas 
encore pénétré ; de se rendre un compte exact de la situa-
M des écoles de l'enfance actuellement existantes et 
(Jkliquer les améliorations dont leur régime est suscep-
tible. Car, nous ne saurions trop le répéter, quelle que soit 
notre confiance eu l'avenir, nous n'avons que trois mille 
salles d'asile, lorsqu'il nous en faudrait au moins vingt 
nulle, outre un nombre à peu près égal d'ouvroirs campa-
gnards, pour suffire à tous les besoins de l'enfance pau-
1»! et encore, parmi ces trois mille asiles, combien y en 
a-t-il qui se trouvent dans des conditions normales et qui 
ne laissent rien à désirer sous le double rapport de l'or-
ganisation matérielle et de l'organisation morale? 

1846, un membre de la Chambre des députés, dont 
le nom se rattache à l'une des plus bienfaisantes créations 
de notre temps, M. François Delessert, se plaignait à la 
tribune, à l'occasion du vote de l'allocation demandée pour 
les salles d'asile, de ce que l'ordonnance du 22 décembre 
183/ avait enlevé ces établissements à l'action directe des 
œuvres charitables, et exprimait sa profonde conviction 
lue c'était là la principale cause qui en ralentissait le dé-
veloppement en France. C'était une grande méprise ; en 
manifestant une pareille opinion, M. François Delessert 
°umiait complètement l'histoire spéciale des salles d'asile 

I histoire générale des fondations de la charité dans no-
1 pays; il méconnaissait l'une des tendances les plus 

•eteunes et les plus invincibles de notre esprit national 
r* lmpose à la puissance publique une obligation perma-
,'!nte d initiative et d'intervention en faveur des classes 

il condamnait l'un des plus admirables éléments 
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 os d(is_ autres nations, l'alliance de la charité" et de l'E-
I , La vérité est que si l'Etat n'eût pas tendu la main à 

ee nouvelle, le nombre des salles d'asile ne se serait 

' a,1 gmenté aussi rapidement; un fait qu'il est bon de 

(
j
0

 pa* oublier, c'est qu'en 1837, avant que l'administra-
1 2 ne *»0* s'associer aux efforts des patrons de l'oeuvre, 
lu 1 3Va ' 1 ei\F''ance que 261 salles d'asile, et qu'à partir 
m, )0111enl où l'Etat eut donné son concours, ce chiffre 
2 Ofin successivement à 555 en 1840, à 1,489 en 1843, à 
|,; g un 1846, enfin à près de 3,000 en 1851. Ainsi là où 
aç ait a 'Sance P''i v ôe, agissant avec ses seules forces, 

onze ans à fondei 261 asiles, dirigée et soutenue 
uu.pi es Pouvoirs publics, elle n'en a mis que quatorze à dé-
ses Premier résultat. Chaque nation a ses mœurs, 

Wtres ■ U(*es ' son S0 ™0 propre; en Angleterre et dans les 
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 eonll 'ées appartenant à la communion protestante, 
poury y, , associations particulières qui se chargent de 

ses na " a lous 'es besoins matériels et moraux des clas-
du (a^fc 8 ^n France, nous aimons à rejeter une partie 
c°nsci SUI ' ^ tat; 011 dirait que nous avons la pleine 
"°us ^ }'exlr^me mobilité qui nous caractérise, que 
gou

em
°us méliona du lendemain de nos plus généreux en-

^nir jntS ' et cl l.le nous sentons la nécessité d'assurer l'a-
Sjijg manifestations de notre bienfaisance par une 
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fitiilî^l nistrat.'on supérieure; nous prenons volontiers 
"em |
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 V6; m!f'3 nous laissons à ceux qui nous gouver-
née , S°m d 'avoir de l'esprit de suite et de la persévé-
^ Pour nous. 
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s .^t celui qui fut soumis, en 1846, par M. 

' ue Ue La»mon (Côtes- du-Nord), au ministre 

de l'instruction publique de l'époque. M. Dépasse avait 
pleine autorité pour exposer, ses idées à ce sujet; magis-
trat intelligent et zélé pour les intérêts des c asses pau-
vres, il avait fondé dans la ville qu'il était chargé d'admi-
nistrer, avec les seules ressources que lui offrait la charité 
locale, une salle d'asile où, dès la première année, plus de 
cent enfants avaient été recueillis, élevés, nourris et vêtus 
pour une somme inférieure à deux mille francs, et où, deux 
ans après, on en comptait cent cinquante. M. Dépasse ne 
s'en était pas tenu là; aidé par une association de bienfai-
sance dans laquelle figuraient les citoyens les .plus aisés 
de Lannion, il avait entrepris d'abolir la mendicité dans 
sa commune, et il y avait réussi, en ménageant des se-
cours aux incapables et aux plus nécessiteux, en distri-
buant du travail aux lemmes à domicile, en ouvrant des 
ateliers aux hommes pendant l'hiver. 11 avait en même 
temps organisé complètement l'éducation populaire, assuré 
le versement régulier des enfants de la salle d'asile dans 
les écoles primaires, établi un ouvroir pour les jeunes filles, 
institué un patronage actif pour les apprentis, et créé pour 
les adultes sans instruction des écoles gratuites du soir; 
pour les jeunes gens manifestant quelque goût pour le 
Chant, des cours de musique vocale. 

A tous ces titres divers, l'honorable M. Dépasse était 
fort compétent en matière d'institutions ayant pour objet 
l'éducation de l'enfance pauvre. Son plan était basé sur 
cette conviction, légitimée par l'exemple de Lannion, que 
la plupart des villes, même petites, ont assez de ressour-
ces pour recueillir leurs enfants indigents dans des asiles 
hospitaliers, et que le seul obstacle à vaincre est l'indiffé-
rence. Pour avoir raison de cette inertie, qui, trop souvent 
en effet, retarde ou même empêche la vulgarisation des 
meilleures idées, il demandait que l'Etat créât soixante 
mille bourses d'indigents dans les asiles et les répartît 
entre les départements, puis entre les communes, propor-
tionnellement à leurs besoins et aux sacrifices que s'im-
poseraient les conseils départementaux et communaux. 
Dans ce système, les enfants auraient tous été nourris, 
habillés et blanchis aux frais de l'institution ; le choix au-
rait porté sur la population la plus pauvre, sur ces mal-
heureuses petites créatures appartenant à des familles dé-
gradées par la misère, que l'on voit journellement errer 
dans les rues des petites localités, abandonnées à elles-
mêmes, vêtues de haillons, s'essayant à l'oisiveté, au va-
gabondage, à toutes les mauvaises habitudes, et le plus 
souvent destinées à aller grossir plus tard le personnel 
des prisons et des bagnes. Dans la pensée de M. Dépasse, 
comme dans celle de tous les promoteurs de l'institution, 
l'asile n'était pas seulement un refuge pour l'enfance indi-
gente, il devait aussi devenir un puissant moyen de régé-
nération pour les classes les plus infimes de la société; 
c'était le mode le plus efficace de préservation de ces jeu-
nes âmes, que le dénuement ou l'insouciance des pères 
condamne dès leurs premières années au vice et à l'igno-
minie, et, à ce point de vue, son projet méritait d'être 
considéré, non seulement comme une œuvre d'assistance 
et de moralité, mais encore comme uue œuvre de gouver-
nement et d'économie publique. Quant à la dépense, elle 
était évaluée par le maire de Lannion, d'après le résultat 
des expériences faites dans sa commune, à 30 fr. au maxi-
mum pour chaque enfant, soit à 1,800,000 fr. pour les 
soixante mille bourses. Ainsi, moyennant une somme de 
1,800,000 fr. à 2,000,000, doublée pal- le concours des dé-
partements et des communes, l'Etat aurait pu transformer 
et diriger vers le bien 150,000 enfants fatalement voués 
à une précoce dépravation ; il aurait pu supprimer un des 
plus graves périls qui menacent notre ordre social, et ré-
duire considérablement pour l'avenir ses chances de frais 
de répression et de justice criminelle; il aurait en même 
temps donné une énorme extension à l'institution, stimulé 
vivement la charité privée par la contagion de l'exemple, 
et forcé en quelque sorte les classes ouvrières non néces-
siteuses, mais empêchées par leurs travaux de remplir les 
devoirs de la surveillance paternelle, à provoquer inces-
samment par leurs empressements la fondation de nou-
veaux asiles. 

Le mémoire de M. Dépasse n'aboutit point; pris en 
considération par le ministre de l'instruction publique et 
soumis par lui aux délibérations de la commission supé-
rieure des salles d'asile, il y reçut un bon accueil ; le prin-
cipe en fut même adopté à l'unanimité dans cette réunion, 
mais on ne prit aucune mesure pour en procurer ^appli-
cation. L'intervention des Chambres était nécessaire, du 
moment où il s'agissait d'une question d'argent; on n'osa 
point s'adresser à elles ; on craignit, malgré tout l'intérêt 
qu'elles avaient déjà témoigné à l'œuvre, qu'elles ne fus-
sent effrayées par l'importance de la somme demandée, 
et qu'elles ne reculassent de prime-abord devant l'idée 
d'élever brusquement à 1,800,000 francs une subvention 
annuelle jusqu'alors limitée à 300,000. Une autre cause 
d'abstention fut la persuasion où l'on était qu'alors même 
que les Chambres accorderaient le crédit, il serait impos-
sible d'obtenir des départements et des communes des 
sacrifices équivalents. On faisait observer, en effet, qu'il 
n'y avait encore à cette époque que quarante et un con-
seils généraux sur quatre-vingt-six qui eussent voté quel-
ques fonds en faveur des salles d'asile, et que ces fonds 
montaient à peine à 100,000 francs. On ajoutait que de 
lourdes charges pesaient sur la plupart des communes 
épuisées, depuis quelques années, par les efforts qu'elles 
avaient faits pour remplir les obligations imposées par la 
loi du 28 juin 1833 sur l'instruction primaire, pour ache-
ver leurs chemins vicinaux, pour reconstruire leurs halles 
et leurs églises ; et que réclamer dans ces circonstances 
leur concours pécuniaire pour une œuvre nouvelle, c'était 
s'exposer à un échec presque certain ; or un échec aurait 
nécessairement les conséquences les plus funestes pour 

vingt ans de date, n'étaient qu'à moitié connues; c'était, 
pour ainsi dire , une continuation d'expériences que l'on 
encourageait en leur venant en aide; il était tout simple 
que l'on pô voulût pas en étendre les frais outre mesure et 
que l'on "prévît de fortes résistances pour le cas où l'on de-
manderait trop. Mais, à l'heure qu'il est, la situation est 
bien changée; la période des expérimentations est finie; 
les salles d'asile ont six ans de plus, six ans de progrès 
incessant et d'excellents résultats; l'opinion publique sait 
à quoi s'en tenir sur leurs mérites réels; le Gouvernement 
et les pouvoirs locaux sont parfaitement édifiés sur les 
nombreux avantages que sont appelées à en retirer les fa-
milles ouvrières. Dès lors rien ne peut plus s'opposer à la 
réalisation du plan du maire de Lannion ou de tout autre 
plan analogue basé sur le principe du triple concours de 
l'Etat, des conseils généranx et des administrations com-
munales. 

C'est à l'Etat qu'il appartient d'imprimer le mouvement 
et de pousser les départements et les communes dans cette 
voie féconde. L'Etat est aujourd'hui plus puissant que ja-
mais dans notre pays de centralisation et d'unité; c'est de 
lui que vient l'initiative en toutes choses; c'est lui 1 seul 
qui agit et qui peut s'feul déterminer l'action aux divers 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

( Let lettres doivent être affront 

l'institution, il ruinerait sa popularité naissante, il com-
promettrait son avenir ; il augmenterait, par une réaction 
toute naturelle, cette indifférence contre laquelle on vou-
lait réagir; légitimerait en quelque sorte les mauvais vou-

loirs et les rendrait incurables. 
Telles furent les considérations qui firent avorter le pro-

jet malgré son évidente utilité, et, il faut bien le dire, 
elles avaient alors leur valeur. En 1846, l'appui donné 
par l'Etat à la multiplication des salles d'asile était encore 
une chose nouvelle ; il en était de même des secours ac-
cordés par les assemblées départementales et communa-
les Los écoles de l'enfance, bien qu'elles eussent déjà 

degrés de la hiérarchie des pouvoirs. Il a hautement an-
noncé son intention de s'occuper avec activité de l'amé-
lioration du sort des classes laborieuses. Le développe-
ment des salles d'asile est un des plus efficaces moyens 
d'atteindre ce but, car il prend la question à son origme, 
et fait du premier âge le point de départ de la régénéra-
tion morale et matérielle. Les salles d'asile n'ont encore 
qu'une dotation de 300,000 fr., de 400,000 fr. avec les 
ouvroirs; il convient de la porter à deux millions, en de-
mandant une somme égale aux départements et aux com-
m ines, c'est-à-dire en les stimulant, sens les contraindre, 
par l'appât d'une participation au bénéfice de ce crédit 
proportionnel à l'importance de leurs sacrifices propres. 
Qu'est-ce pour une grande nation. comme la France que 
quatre millions de plus, quand il s'agit d'une œuvre aussi 
intéressante que l'instruction, l'éducation et la moralisa-
tion de l'enfance pauvre? L'Etat dépense des centaines de 
millions pour l'armée, pour la marine, pour les travaux 
publics; il couvre le territoire de chemins de 1er, il agran-
dit les ports, il améliore la navigation, il entreprend par-
tout d'immenses constructions; il fait naître le travail sous 
les pas des ouvriers adultes ; pourquoi serait-il moins 
soucieux de l'avenir de leurs enfants? Et, quant aux dé-
partements et aux communes, qui n'ont jamais été plus 
complètement dans sa main, il lui est facile d'exercer sur 
eux, par ses administrateurs, une influence décisive; il 
peut aisément obtenir d'eux un concours empressé ; il est 
à même de leur faire toucher du doigt les avantages de la 
multiplication des salles d'asile, et de leur montrer que, 
s'il leur en coûte quelque chose, ils en seront amplement 
dédommagés. 

Voilà comment nous comprenons les devoirs actuels de 
l'Etat à l'égard des salles d'asile, sans préjudice de la gé-
néreuse coopération de la bienfaisance privée et de la 
eha«té-<*efigteuse.- Mais là ne se borne point le chapitre 
des observations que nous avions à présenter en faveur de 
cetie touchante institution; d'utiles modifications nous 
semblent aussi pouvoir être apportées au régime inté-
rieur, notamment en ce qui a trait au vêtement et à la 
nourriture. Aujourd'hui il est fort peu d'asiles qui se char-
gent de nourrir et de vêtir les enfants qui y sont recueil-
lis; c'est un tort, à notre avis. L'uniformité de vêtements 
a été judicieusement adoptée presque partout où les en-
fants se trouvent agglomérés ; elle est le signe de l'égalité 
qui doit régner dans ces réunions du premier âge; elle 
aide puissamment au maintien de l'ordre et de la disci-
pline; elle est même une des conditions de la propreté 
dont elle contribue à donner l'habitude à ces enfants qui 
n'appartiennent que trop souvent à des parents tout à fait 
étrangers aux premiers soins de l'hygiène. L'uniformité de 
nourriture n'offre pas moins d'avantages ; outre qu'elle 
diminue et abrège singulièrement la besogne de l'aide de 
l'asile qui, dans le système actuel, demeure fort empêchée 
par la diversité des paniei'3 et des provisions, à l'heure 
des repas, et ne sait plus auquel entendre , elle peut ôter 
un souci cruel aux familles nécessiteuses qui ont aussi 
leur amour-propre et qui craignent de livrer le secret de 
leur dénûment; elle n'a que d'excellents effets pour la 
santé des enfants; elle les accoutume à la régularité et 
prévient/en eux l'éclosion de cette foule de mauvaises pe-
tites passions qui ont pour principe l'envie. 

A la vérité, c'est une dépense de plus pour les asiles ; 
mais il est un moyen tout naturel d'y pourvoir, la de-
mande d'une légère rétribution quotidienne aux pères de 
famille pour chacun de leurs enfants admis. Cette rétribu-
tion pourrait être, par exemple, d'un sou par jour : chif-
fre assurément fort modique, mais qui, si l'on s'en rap-
porte aux calculs faits d'après les registres de comptabi-
lité de l'asile de Lannion, suffirait pour couvrir la presque 
totalité de la dépense de chaque enfant, évaluée à 6 ou 7 
centimes. Les parents ayant dans leur travail ou dans 
leurs épargnes des ressources assurées, seraient seuls te-
nus de payer ; on n'exigerait rien de ceux qui seraient ins-
crits sur la liste des indigents. Mais, dira-t-on peut-être, 
en raison de la connexité qui existe entre les salles d'asile 
et les écoles primaires, c'est trancher brusquement une 
question toujours controversée, quoiqu'elle ait été plu-
sieurs fois résolue négativement, la question de la gra-
tuité de l'instruction élémentaire. —■ Nullement ; il n'y a 
point parité, il ne saurait donc y avoir assimilation entre 
le principe de la rétribution scolaire et celui du dédomma-
gement accordé par les familles aux écoles de l'enfance 
pour les frais de vêtement et de soupe ; autre chose est la 
gratuité de l'enseignement, autre chose la gratuité de l'en-
tretien. On peut, sans qu'il y ait contradiction, exprimer 
son opinion sur le second point, et la réserver sur le pre-
mier. 

On voit que, sous le double rapport des moyens d'ac-
croissement et de l'organisation matérielle, il reste encore 
beaucoup à faire en faveur de l'institution des salles d'a-
sile. L'organisation morale .de ces établissements nerécla-

d'aulre but que de servir de refuge aux enfants où 
pendant les heures de travail du père et de lamèrS 
considère guère les exercices divers auxquels tout^ 
monde est assujéti que comme des moyens de lui 
passer le temps, comme des modes de divertissement aux-
quels peut présider le premier venu. On s'imagine volon-
tiers qu'il ne faut ni science ni qualités spéciales pour gui-
der ces groupes d'enfants dans l'accomplissement régulier 
d'une série d'actes en apparence purement mécaniques. 
« La belle affaire, serait souvent tenté de se dire le com-
mun des visiteurs des asiles, que de commander à tous ces 
enfants de se lever, de s'asseoir, de marcher, de descen-
dre en ordre des gradins, d'y remonter, de tourner en 
rang autour de la salle, les garçons dans un sens et les fil-
les dans l'autre, de dresser les mains, de les joindre, de 
les frapper l'une contre l'autre, de se croiser les bras, de 
compter sur leurs doigts, de chanter en chœur, de nom-
mer les objets figurés sur un tableau, etc., etc.; il suffit 
pour cela d'un peu d'habitude et dun claquoir. » Grave 
erreur ; c'est chose plus difficile qu'on ne pense de diriger 
une salle d'asile; le surveillant ou la surveillante n'est pas, 
tant s'en faut, une simple bonne d'enfants; l'asile n'est pas 
uniquement une maison de garde. Ce qu'il est réellement 
et ce qu'il faut de zèle, d'aptitude, d'intelligence, de dé-
vouement, d'abnégation pour lui faire porter tous ses 
fruits, nous le dirons dans un dernier article. 

-, . . Ulysse Ladet. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 8 décembre. 

LEGS D'UNE CRÉANCE FAIT DËM0NSTI1ATIVEMENT ET NON %% \ 

specie. — LEGS D'USUFRUITS SUCCESSIFS. 

PROHIBÉE. % 

•SUBSTITUTION 

I. La disposition par laquelle un testateur a légué une 
créance déterminée sur un tiers et montant à 80,000 fr., 
a pu être considérée comme constitutive d'un legs particu-
lier, non de la créance nominative elle-même, mais d'une 
somme équivalente, si les juges du fond ont constaté, en 
vue du testament, que telle avait été la volonté du testa-
teur; de telle sorte que si la créance léguée a été rem-
boursée du vivant du testateur, sa succession n'en est pas 
moins tenue de payer au légataire particulier une somme 
égale à la créance léguée et remboursée, sans que le léga-
taire universel puisse opposer la caducité du legs, comme 
résultant de son remboursement (art. 1038 et 1042 du 
Code Napoléon). Il n'y a point dans cette décision, qui a 
refusé à la disposition dont il s'agit le caractère de legs 
d'une créance in specie, substitution d'une clause testa-
mentaire à une autre. 11 y a seulement interprétation de 
la volonté du testateur, et par conséquent exercice légal 
du pouvoir discrétionnaire des juges du fond. 

II. Le legs d'usufruits successifs fait en faveur de di-
verses personnes d'une rente sur l'Etat, dont le capital a 
été donné à une autre par le même acte, n'a point le ca-
ractère de substitution prohibée dans le sens de l'art. 89S 
du Code Napoléon. Chaque usufruitier jouit, à son tour, 
des arrérages de la rente et n'est pas chargé de les con-
server et de les rendre à celui qui doit le remplacer. Cha-
cun d'eux tient son droit du défunt directement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny 
et sur les conclusions conformes de M. l' avocat-général 
Sevin ; plaidant, M" Bosviel (Rejet du pourvoi du sieur 
Petit Colinthebon). 

CONVENTION. — TRANSACTION. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

La convention par laquelle des parties plaidant sur la 
consistance et l'étendue de leurs propriétés auraient dé-
claré s'en rapporter définitivement aux experts désignés 
par le Tribunal pour procéder au mesurage de ces proprié-
tés, et dont on n'aurait tenu aucun compte, malgré leurs 
conclusions à cet égard, cette convention, disons-nous, 
si elle eût été réelle et réellement invoquée , n'aurait 
pu être mise à l'écart par les juges, sans violer la foi 
due aux contrats et aux transactions (art. 1317 et 2052 
du Code Napoléon) ; mais ce reproche ne peut pas être 
adressé au Tribunal ou à la Cour impériale qui, en l'ab-
sence de conclusions de cette nature, n'a vu, dans l'ex-
pertise rapportée, qu'un moyen d'instruction propre à l'é-
clairer et non une convention à appliquer. Par suite, iis 
n'ont pas été obligés de motiver le rejet de conclusions 
qui ne leur étaient pas soumises. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Palaille, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Sevin ; plaidant, M' Fabre (rejet du pourvoi du sieur 
Deshayes). 

ARCHITECTE. MANDATAIRE. 

CES ET 

L'architecte qui 

— RESPONSABILITÉ. 

INTÉRÊTS. 

DOMMA-

nie pas de moins importantes améliorations. Il est bien 
peu de gens qui se rendent un compte exact de ce que 
c'est qu'un asile, de ce qu'il doit être pour produire tout I 

le bien que l'on en attend dans l'intérêt de l'enfance. On 
croit, en général, que ces écoles du premier âge n'ont / 

a commis une faute dans l'exécution 
du mandat qui lui a été confié, celle, par exemple, d'avoir 
induit un propriétaire dans des dépenses beaucoup plus 
considérables que celles qu'il avait d'abord prévues par 
sou devis, a pu n'être condamné, pour tous dommages et 
intérêts, qu'à la perte de ses honoraires, s'il est constaté 
que le propriétaire avait eu lui-même des torts. En appré-
ciant, ainsi qu'ils avaient le pouvoir de le faire, les torts 
respectifs des parties, les juges du fond ont pu se borner 
à prononcer cette réparation restreinte sans violer l'article 
1992 du Code Napoléon. Appliquer sa disposition suivant 
la juste mesure de la faute commise, ee n'est pas dénier la 
responsabiliié du mandataire, c'est au contraire la pro-
clamer, mais en modérer en même temps les effets suivant 
le degré de négligence ou d'imprévoyance de celui qui a 
encouru cette responsabilité. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 
plaidant, M' Moreau. (Rejet du pourvoi du sieur Perret 
contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 13 niai 
1852.) 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bércnger. 

Bulletin du, 8 décembre. 

ASSURANCES MARITIMES. — PERTE TOTALE DU SAVIRBI — SI-

GNIFICATION DES PIECES JUSTIFICATIVES. DÉLAISSEMENT. 

— SUBROGATKW:' 

La perte tonale du navire est un fait de force majeure 

qui dispense l'assuré de faire à l'assureur la signification 

des actes justificatifs du chargement présenta par l'article 

383 du Code de commerce. Les juges du fait sont, en ce 

cas, appréciateurs souverains des faits et circonstances 

desquels peut résulter la valeur du chargement. 

Le jugement qui déclare le délaissement valable, trans-

porte, de plein droit, à l'assureur, la propriété des effets 

assures, encore qu'aucune disposition de ce jugement n'ait 

prononcé ou déclaré cette subrogation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Caillard, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 23 juillet 1850, parle Tribunal de commerce du 

Havre. (Société générale d'assurances maritimes contre 

Nicolle. — Plaidants, M" Delaborde et Huet.) 

EXCEPTION PUREMENT PERSONNELLE. — PRESCRIPTION QUIN-

QUENNALE. 

On entend par exceptions purement personnelles, dans 

l'article 1208 du Code Napoléon, celles qui déchargent la 

personne en laissant subsister la dette. La prescription 

quinquennale de l'article 189 du Code de commerce a pour 

effet d'éLeindre la dette, et n'est donc pas une exception 

purement personnelle. 

En conséquence, la femme non commerçante, poursui-

vie pour avoir paiement d'un billet à ordre par elle sous-

crit conjointement et solidairement avec son mari com-

merçant, peut, du chef de celui-ci, opposer la prescription 

quinquennale. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Caillard, d'un arrêt rendu, le 14 février 

1849, par la Cour d'appel de Bordeaux. (Veuve Brulatour 

contre Dupuy et autres. Plaidants, M" Bosviel et Mar-

inier.) 

Présidence de M. Mérilhou, conseiller. 

OFFICIER PUBLIC. — DESTITUTION. INDEMNITÉ. — FACULTÉ 

D'EN DISPOSER. ORDRE. — FORCLUSION. TIEtiCE -OPPO-

SITION. . Il'll'i M t, S'î > I? 

La somme que le Gouvernement ordonne au successeur 

d'un officier public destitué de verser à la caisse des dépôts 

et consignations, au profit de qui de droit, n'est pas à la 

disposition de l'ollicier public destitué, et celui-ci ne peut 

valablement en consentir le transport volontaire ou judi-

ciaire à l'un de ses créanciers, au préjudice des autres. 

(Article 1690 du Code Napoléon.) 

Le créancier qui a agi contre son débiteur sans suivre 

la procédure de la distribution par-contribution, sans qu'il 

y ait eu ni juge commis, ni procès-verbal dressé, ni som-

mation de produire, ne peut, contre des créanciers qui se 

présentent ensuite, exciper de la forclusion de produire. 

(Articles 660 et 664 du Code de procédure civile.) 

Celui qui n'a été ni partie ni appelé dans une instance, 

n'a que la voie de la tierce-opposition contre la décision 

judiciaire intervenue sur cette instance. (Article 474 du 

Code de procédure civile.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gail-

lard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 21 

mars 1849, par la cour d'appel de Limoges. (Dubi ac con-

tre Boudet, ès-nom ; plaidants, H'* Frignet et Maulde.) 

ch.) TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (F 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 8 décembre. 

REFUS , PAU LA COMÉDIE FRANÇAISE , D'UN BILLET D'AUTEUR 

SIGNÉ DE M. HENRY MURGER. — M. LE VICOMTE DE LA 

GARDE CONTRE M. ARSENE iioussAYE. — Charles VU ET 

le Bonhomme Jadis. 

-*41ne contestation d'une nature assez rare était aujour-

d'hui soumise au Tribunal. Un honorable avocat plaidait 

contre l'administration de la Comédie-Française, qui a re-

fusé de recevoir un billet d'auteur acheté par lui, et l'a 

ainsi empêché de voir Charles VII et le Bonhomme Ja-
dis. Ceux qui achètent des billets signés des auteurs de 

drames et de comédies ne se rendent pas toujours compte 

des conséquences possibles de leurs acquisitions. Le pu-

blic aurait besoin d'être édifié sur ce point. 

En attendant, voici un procès qui fera faire un pas à la 

question. 

M. Barre, vicomtê de la Garde, se présente à la barre, 

revêtu du costume d'avocat, et prend les conclusions sui-

vantes : 

Plaise au Tribunal, 
Condamner M. Arsène Houssaye ès-noms a payer à M. Barre, 

à titre de dommages-intérêts, la somme de 500 fr.; dire qu'il 
sera tenu de faire jouer, le jour indiqué par ce dernier, Char-
les VII et le Bonhomme Jadis, de placer le sieur Barre, ainsi 
que sa femme, au premier rang de la première galerie, à la 
condition bien entendue, de la part de M. Barre, de se pré-
senter muni du même billet et d'en restituer le prix à qui 

de droit ;
 v 

Subsidiairement, et dans le cas où l'administration ne se 

rait pas en faute, condamner le sieur Henry Murger à payer 
audit sieur Barre, à titre de dommages-intérêts, la somme de 
600 fr.; 

Et condamner M. Houssaye et M. Murger en tous les dé 
pens. 

M e Barre expose ensuite ainsi les faitsde la cause: 

Messieurs, le iï juillet dernier, je sortais du Palais-Royal 
par la galerie qui donne sur la rue Jloutpensier. Je laissai ma 
femme au bras d'une des personnes qui m'accompagnaient, et 
j'entrai dans le magasin situé dans le voisinage du Théâtre 
Français et où se vendent ostensiblement des billets d'auteur 
J'yachelai un billet signé de M. Henry Murger, et donnant 
droit à deux stalles de la première galerie, au Théâtre-Fran-
çais, où se jouaient ce jour-là Charles Fil ot le Bonhomme ja-
dis. Je rejoignis ma tomme et j'eutrai avec elle au Theàtre-
Franeais. Le contrôleur prit mou billet, eu déchira un mor-
ceau uuivaul l'usage, et me le reudit. Je montai immédiatement 
à la première galerie et présentai mou billet à l'ouvreuse. Je 
voulus faire placer ma femme sur le premier rang. L'ouvreuse 
s'y opposa. Lu agent du théâtre intervint et m'indiqua en 
raillant le cabinet du commissaire de police, puis il me dit : 
« Allez vous plaindre. » Je descendis au contrôle, j'y exposai 
la il iilic ulté ciu'oii me faisait. 

Alors un sieur Laurent, qui se tient derrière le bureau du 
contrôle, s'avança, et, d'un air arrogant, il me demanda où 

■j'avais pris ce billet. « Je ne l'ai pris à personne, lui dis- je ; 
je l'ai acheté, et je demande qu'on me place à l'endroit qu'il 
iniique. » 

A ces mots, M. Laurent m arracha brusquement le billet on 
s'écriaut : « Ali ! vous l'avez acheté ! Eli bien! non-seulement 
vous ne serez pas placé aux stalles de devant, niais encore 
vous ne serez "pas placé du tout! Vous n'entrerez même pas 

dans la salle. » —: 1 "^"^ 
En entendant un langage si étrange et si peu convenable, je 

me récriaiT^Si vous persistez à exiger votre place, reprit le 
sieur Laurent, je vais vous luire sortir, avec l'intervention de 

monsieur. » En disant cela, il me inoutrait de la main un in-

dividu vêtu de noir. « Quel est ce monsieur? demandai-je. — 
C'est, répondit-il, un officier de paix. — Eh bien! repris-jer 
conduisez moi de suite devant le commissaire de police. » * 

Obtempérant à ma réquisition, M. Laurent se rendit avec 
moi chez M. Gilles, commissaire de police, qui est un magis-
trat d'une convenance et d'une politesse parfaites. M. le com-
missaire de police dit au sieur Laurent : -Pourquoi ne vou-
1«*-<â»ons pas place* monsieur? Pour- toute réponse, M. Laurent 

invoqua les prétendus règlements du théâtre. Après avoir reçu 
ces explications, le commissaire de police se rendit avec M. 
Laurent et avec moi chez le marehan.l qui m'avait vendu le 
billet, et il constata la sincérité de ma déclaration. Ensuite, il 
se fit représenter le registre de location et vérifia que les stalles 
du premier rang n'avaient pas été louées. Enfin, il rédigea son 
procès-verbal dans lequel se lisent les constatations sui-
vantes : 

« Obtempérant à la réquisition de M. le vicomte Barre de 

la Garde, après avoir visé ne varietur le billet déposé entre 
nos mains par ledit sieur Barre de la Garde, nous nous som-
mes transportés au bureau du contrôle du Théâtre-français, 
où nous avons trouvé le sieur Laurent, inspecteur général de 
l'administration dudit théâtre; nous lui avons demandé s'il 
était vrai qu'il eût refusé ou sieur Barre de la Garde de lais-
ser placer sa femme au premier rang do la première galerie 
où nous venions de constater qu'il y avait encore de nombreu-
ses places non occupées, quoiqu'elles ne fussent ni louées, ni 
retenues, et, dans le cas de l'affirmative, de nous faire connaî-
tre ses motifs. 

« Le sieur Laurent nous a répondu et nous avons constaté 
qu'il était vrai qu'on avait refusé au sieur Barre de la Garde, 
présent avec nous, de laisser placer sa femme au premier 
rang de la première galerie, quoiqu'il y eût encore des places 
non occupées, bien qu'elles ne fussent ni louées ni retenues; 
que l'administration était dans son droit en agissant ainsi, 
attendu que les places du premier rang étaient exclusivement 

destinées aux personnes qui prenaient leurs billets au bureau; 
que le billet présenté par M. Barre de la Garde n'était consi-
déré que comme un billet de faveur, quoiqu'il portât ces mots : 
« Bille* d'autîur, » et que de tels billets ne devaient point être 
vendus, même hors de la voie publique, et que le sieur Barre 
était convenu lui-même qu'il avait acheté ce billet. Nous avons 
fait observer au sieur Laurent que, dans ce cas, les billets 
d'auteur devraient porter la mention que « ce billet ne peut 
être vendu. » Le sieur Laurent nous a répondu que les billets 
étaient achetés par les auteurs et ne leur étaient point fournis 
par i'admiuistrat'on. » 

De ces faits, ajoute M" Barre, résulte la preuve qu'une dou-
ble avanie a été faite au billet de M. Murger. Non-seulement 
on a refusé de me donner, à moi qui en étais porteur, la place 

à laquelle il me conférait un droit, mais encore on a même 
refusé de me laisser pénétrer dans la salle. Or, de deux choses 
l'une : ou le billet pouvait être vendu, ou il ne pouvait pas 
l'être; s'il pouvait être vendu, la Comédie-Française devait faire 
honneur à la signature de l'auteur. S'il ne pouvait pas l'être 
pourquoi M. Murger l'a-t-il fait vendre? Mais ce qui tend à 
prouver que le billet pouvait parfaitement être vendu, c'est 
que des renseignements qui m'ont été donnés il résulte que la 
Comédie-Française paie, pour partie, les auteurs en billets de 
spectacle. Quand les auteurs mettent en circulation plus de 
billets qu'ils ne doivent le faire, la direction leur fait une re 
tenue d'argent équivalente à l'excédant des billets. C'est ce 
qui est arrivé notamment à M"'" de Bawr, l'auteur des Suiles 
d'an Bal musqué. » 

En définitive, la question se réduit à des termes bien sim 
pies. Le public ne peut pas connaître les règlements intérieurs 
de la Comédie-Française. Les billets d'auteur sont donnés par 
la comédie en paiement aux auteurs dramatiques. Ces billets 
se vendent au vu et au su de l'administrat : on. Dans ces billets, 
il n'y a pas de distinction entre 'e premier et le second rang. 
Ils donnent un droit incontestable à toutes les places du mê-
me genre. Que si, dans un intérêt de spéculation, un théâtre 
veut infliger aux porteurs de ces billets, loyalement vendus, 
loyalement achetés, des places plus mauvaises qu'-aux autres 
spectateurs, la justice ne peut pas tolérer de pareils tripotages, 
et c'est pour mettre fin à ce scandale que j'ai pris la liberté de 
soumettre la question au Tribunal. 

Je conclus à ce que la Comédie-Française me donne deux 
places de la première galerie le jour où elle jouera Charles 
Fil et le Bonhomme Jadis, à la charge par moi de représen-
ter le billet refusé. 

Quant aux 500 fr. de dommages-intérêts, je n'y insiste pas, 
et je m'en rapporte, sur ce point, à la sagesse du Tribunal. 

A l'égard de M. Henri Murger, voici mon argumentation. 
Je lui dis : ou vous aviez le droit de vendre votre billet, ou 
vous n'aviez pas ce droit. Si vous l'aviez, la Comédie est dans 
son tort ; je n'ai rien à vous dire. Mais si vous n'aviez pas le 
droit de le vendre, alors c'est vous qui êtes dans votre tort. 

Messieurs, avant d'entamer ce procès, je n'avais pas l'hon-
neur de connaître M. Murger. Je n'ai pas voulu que nos rela-
tions commençassent par un échange de papier timbré. Je suis 
donc allé le voir et je lui ai exposé la question. M. Murger 
m'a dit : « J'ai le droit de vendre mes billets. —Puisqu'il en 
est ainsi, lui ai-je répondu, si M. Laurent, qui a été avec moi, 
je ne dirai pas d'une impertinence, mais au moins d'une ar-
rogance incroyable, veut me l'airo des excuses et m'admettre 
à une autre représentation de votre pièce, j'abandonnerai le 
procès. » 

M. Murger ne m'a rien répondu sur ce point. Les choses ont 
suivi leur cours. M. Murger a été maintenu dans le procès. 
J'avais conclu contre lui à des dommages-intérêts. J'y renonce 
et je ne lui demande rien. 

Après cette plaidoirie, M" Marie, avocat de la Comédie-

Française, s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, s'il ne s'agissait que d'une politesse à faire à M. 
Barre de la Garde, sa demande serait bien vite accueillie. 
Mais ce n'est pas un acte gracieux que sollicite M. Barre. Il 
revendique hautement l'exercice et la reconnaissance de ce 
qu'il appelle son droit. Ici le dissentiment commence entre 
nous. 

Que s'est-il passé, en effet, et comment se présente la ques-
tion ? 

Le 12 juillet dernier, M. Barre a acheté, moyennant 0 fr., 
un billet d'auteur signé de M. Henri Murger. M. Barre s'est 
présenté avec ce billet au contrôle du Théàire-FranÇais. Là on 
ne lui a fait nulle difficulté; il est monté à la première gale-
rie, et on lui a indiqué deux places sur le second rang. 

Daus tous les théâtres, il est d'usage de réserver le premier 
rang aux personnes qui ont acheté leurs billets au bureau de 
location. Quant aux personnes munies de billets de faveur, on 
leur dit : « Vous vous placerez au second rang. » Cela se fait 
partout. L'ouvreuse fait donc à M. Barre cette observation si 
simple et si usuelle; mais M. Barre se révolte, il refuse éner-
giquement de se placer au second rang. Il descend au contrôle, 
il insiste pour qu'on lui donne le premier rang, et il prétend 
y avoir un droit incontestable, parce que, dit il dans le feu de 
la discussion, il a acheté ce billet. En entendant cet aveu d'un 
fait illicite, M. Laurent lui dit que ces billets ne se vendent 
pas, et que, puisqu'il a acheté le sien, il ne pénétrera même 
pas dans la salle. 

Le commissaire de police intervient et constate queM. Barre 
a acheté un billet d'auteur, ce qu'au théâtre on appelle un 
biilet de faveur. 

Après toutes cesconstatations, M. Barre se retire. Plus tard, 
il fuit un procès à la Comédie-Française, et il demande qu'on 
joue, pour lui et pour sa femme, Charles F// et le Bonhomme 
Jadis. En outre, il conclut à 50d fr. de dommages-intérêts. 11 
est vrai qu'à l'audience il n'insiste pas sur le chef de ses con-
clusions. 

Sa demande est-elle fondée? Je soutiens, moi, que le Théâ-
tre Français était rigoureusement dans son droit en refusant 
de donner les plates du premier rang à M. Barre, porteur 
d'un billet de faveur, et qu'il était rigoureusement dans son 
droit en refusant d'admettre dans la salle M. Barre porteur 
d'un billet défaveur acheté. 

En effet, autre chose est une tolérance, autre chose est un 
droit. L'administration tolère que les auteurs distribuent les 
billets de faveur qui leur sont octroyés par elle, mais elle ne 

acheté peut être refusé an contrôle. L'ordonnance do police an-
nule entroles mains' de l'acheteur la propriété d 'un billet qui 

n'a lias été acheté au bureau. Je dirai a M. Barre : Vous avez agi 
d'économie, voQS 'Hve2*aclieté un billet ailleurs qu'au bureau, 
vous avez eu le plus grand tort. fj 'i 

Messieurs, la Ceinèdie Françaisd fait honneur aux billets de 

faveur qui bu sonl pré entés. Quand une personne arrive au 
contrôle et pr< sente -un billet, de laveur, on ne peut pus ouvrir 
une empiète sur la possession de ce billet, et lui demander 
comment elle l'a entre les mains. On a doue admis M. Barre 
sans difficulté. C'est lui, au contraire, qui a insisté pour être 

placé an premier rang; et dans la 

nançe de 1826; 

« En fait, attendu que Barre 

billet; d'auteur. .
 10
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peut pas admettre que cette tolérance pourra fonder un droit. 
Les billets de faveur délivrés par le Théâtre-Français aux au 
teurs dramatiques no sont pas un mode de paiement des droits 
d'auteur. Cela peut è^re vrai des pelils théâtres , qui font des 
traités particuliers avec les auti urs. Cela n'est pas vrai du 
Théâtre-Français, qui, sauf les premières représentations, ne 
délivre aux auteurs dramatiques que des billets de faveur. 

L'article 12 de l'ordonnance de 1828' interdit la vente des 
billeu ailleurs qu'au bureau. Tout billet qui n'y a pas été 

iscussion soulevée à ce su-

jet, il a dit qu'il avah acheté son billet. Alors on lui a répon-
du : « Si vous l'avez acheté, vous n'avez pas de droit; nous | Théàt 
pouvons refuser de vous admettre. » 

En agissant ainsi , l'administration du Théâtre -Français 

était, je le répète, dans son droit rigoureux. 
M. Barre, porteur d'un billet de faveur dont on ignorait l'o-

rigine, n'avait droit qu'à une place moins bonne que celle 

réservée aux personnes munies de billets pris au bweau. C'est 
l'opinion de M. Vivien. 

Ici M« Marie lit un passage de l'ouvrage de ce jurisconsulte. 
En outre, continue M" Marie, M. Barre a révélé qu'il avait 

acheté ce billet. On a refusé de l'admettre et on a eu raison, 
car l'ordonnance de 1828 défend de vendre les billets ailleurs 
qu'au bureau du théâtre. 

La Comédie-Française était donc strictement dans son droit, 
et M. Barre doit être débouté de sa demande. 

M" Paillard de Villeneuve, avocat de M. Henri Murger, 

répond en ces termes : 

Il ne me sera pas difficile de repousser les conclusions pri-
ses par M. Barre contre M. Henri Murger personnellement : 

mais j'avoue que je ne partage pas le sentiment de dédain 
qu'elle paraît inspirer à M. le directeur de la Comédie-Fran-
çaise; et tout en combattant M. Barre quand il s'adresse à un 
auteur qui n'a que faire en ce procès, je l'approuve fort de 
soulever une question qui intéresse vivement le public, et de 
mettre enfin les Tribunaux à même de s'expliquer sur les tra-
casseries, sur les avanies auxquelles sè laissent beaucoup trop 
facilement aller certaines administrations théâtrales. 

Quant à M. Henri Murger, sa réponse est bien simple : il a 
droit à deux billets chaque fois que l'on joue sa pièce : il a 
droit de vendre ces billets; il les a vendus : et il n'est en au-
cune façon responsable des caprices ou de la mauvaise humeur 
de M. Laurent.. . , •
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Mais que vient-on soutenir au nom delà Comédie-Française: 
que les billets d'auteur sont des billets défaveur, que ce sont, 
comme le disent les conclusions, des sortes d'invitations adres-
sées par le théâtre aux amis de l'auteur, et on veut vous faire 
juger que la faveur consiste précisément dans le droit à la 
plus mauvaise place, et que, quand ou se présente à la Co-
médie-Française à titre d'invité, on doit s'attendre à être mal 
reçu. En vérité, voilà dans la bouche de M. le directeur des 

définitions toutes nouvelles de la faveur et de l'hospitalité. 
Que demandait M. Barre, son billet à la main? Non une 

place exceptionnelle, mais une place au premier rang de la 
galerie dont toutes les stalles étaient vacantes et le sont restées 
pendant tout le cours de la représentation. Car, il faut bien le 
dire, ce jour-là, 12 juillet, jour caniculaire, il y avait 118 fr. 
de recette, et c'était ce qui exaspérait sans doute M. Laurent 
qui est très vif, très... zélé, et qui s'exaltait au point de s'en 
prendre à ceux qui entraient de ceux qui ne voulaient pas en-
trer. M. Barre lui tomba sous la main : vous savez le reste. 

Est-ce sérieusement que l'on peut contester à un auteur le 
droit de vendre ses billets? Est-ce sérieusement que M. Arsène 
Houssaye, qui a été lui-même, je crois, plus ou moins auteur 
dramatique, méconnaît ce droit qui n'est pas seulement dans 

les usages constants de tous les théâtres, mais qui est consa-
cré par une ordonnance royale du 13 février 1826, et que la 
Comédie-Française a toujours reconnu, toujours sanctionné? 

Après avoir rappelé que le décret de Moscou fixe le droit 

d'auteur en argent proportionnellement à la recette, M' Pail-
lard de Villeneuve donne lecture de l'art. 71 de l'ordonnance 
de 1826 qui, comme supplément de droit, attribue aux auteurs 
pour cinq ou quatre actes, dix billets ; pour trois actes, quatre 
billets; pour un ou deux actes, deux billets. 

C'est une faveur! dit M. Houssaye. Comment, une faveur! 
Est-ce ainsi qu'il le comprend, quand il rachète lui-même 
aux auteurs les billets que leur accorde l'ordonnance? Voici 
des pièces qui le constatent. Il a racheté les billets pour Ga-
brieUe, pour la reprise de M 11' de Bellisle, etc. Cela est décisif: 
il achète les billets d'auteurs, et il vient dire que les auteurs 
n'ont pas le droit de les vendre. Il y a plus; quand un auteui 

excède son droit, quand il fait vendre plus de billets que ceux 
qui lui sont alloués, que fait-on? Le caissier en déduit le prix 
du montant des droits dus pour la représentation. Voici des 
états qui le constatent, et ces étals sont signés de M. Laurent 

lui-même. Enfin, parmi les comédiens du Théâtre-Français, 
il en est qui sont auteurs dramatiques. A-t'on jamais songé 
à leur contester leur droit sur leurs billets? 

Mais, dit-on, il y a l'ordonnance de police de 1828. Ce n'est 

pas sérieusement qu'on l'invoque ot qu'on prétend qu'elle amu-
tilé le droit des auteurs. Cette ordonnance, qui réglemente le dé-
pôt des cannes et des parapluies, qui règle la tile des voitures, 
défend de vendre des billets sur la voie publique, afin, dit 
l'art. 12, de ne pas gêner la circulation. Qu'est-ce que cela a 
de commun avec les traités que l'administration supérieure 
elle-même s'est chargée de faire entre les auteurs et le ihéâ 
tre etjavec le droit de vente tel qu'.l est exercé? 

L'avocat conclut en disant que M. Murger a usé de son droit; 
que M. Barre n'a rien à lui demander, et que si M. Arsène 
Houssaye, par lui ou ses agents, a méconnu la légitimité du 
billet dont M. Harro était porteur, c'est à lui seul d'en sup 
porter la responsabilité. 

Dans une courte réplique, M" Marie soutient que si la 

Comédie-Française rachète les billets d'auteur, ce n'est 

pas qu'elle les considère comme équivalant à une somme 

d'argent, mais parce qu'elle ne veut pas qu'il y ait dans la 

salle dos personnes placées grâce à des billets de faveur. 

Quant aux sociétaires auteurs dramatiques, s'ils vendent 

leurs billets, c'est un abus qui ne peut pas être la source 

d'un droit. En résumé, l'ordonnance de 1828 tranche la 

question. Les billets d'auteur ne peuvent se vendre qu'au 

bureau. Tout billet acheté ailleurs peut et doit être refusé 

au contrôle. M. Barre ne peut s'en prendre qu'à lui de son 
imprudence. 

M. le substitut Moignon rappelle que l'ordonnance de 

1826 fixe les droits des auteurs et leur accorde par repré-

sentation un certain nombre de billets. Quant à l'ordon-

nance de 1828, elle n'a pas dérogé aux droits des auteurs. 

C'est une simple ordonnance de police qui ne statue pas 

sur les rapports entre les auteurs et les théâtres. Elle n'in-

terdit pas le commerce des billets. Elle dit seulement 

qu'on ne peut pas le faire sur la voie publique. 

Après avoir discuté la question en droit, M. le substi-

tut termine en disant: La question a été soulevée dans 

des circonstances fâcheuses, il faut bien le dire, pourl'ad-

ministration du Théâtre- Français. 11 est bon que cette 

question ait été soulevée, et que le public sache à quoi s'en 

tenir sur les droits qui confère l'achat des billets d'auteur. 

II est bon aussi que^ les employés des administrations 

théâtrales apprennent à ne pas dépasser la limite de leur 
droit. ^ 

Nous estimons que lé Tribunal doit accueillir la deman-
de du sieur Barre. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Lu ce qui lom be la demande de Barre contre Houssaye 

ès-noms ; : ^ - ; JiKiiJnmrnfi' 
« Attendu que les billets d'auteur délivrés aux autours par 

les administrations théâtrales doivent être considérés, aux 
termes de l'ordonnance de'182G, comme un supplément du 
droit d'auteur pronrement dit, li\é à une quote-part de la re-
cette ; 

la quotité des dommages-intérêts auxquels'!! droit td?> 

- En ce qui touche la demande formée contre 
. Attendu (iue Barre déclare ne pas insister? ur8«r . 
- Mais attendu, quant aux dépens, que 1*

 <

S,0 '1 é8»rt 
éàtrc-Françaisa nécessité lu mise en cause de k 

Par ces motifs, CUBM urge
r

. "» 

Le Tribunal condamne Houssave „„ 

la somme de 100 fr. à titre de'do'mmagS' ,^ 
de statuer sur I» „.,°

nl
„ lnfrets

;

 1 

Barre 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur le 
des do Barre ; 

« Et condamne Houssaye, ès-noms, aux dépens 
les parties. » 1 envers 

'Otite, 
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 obri 

Nous publions aujourd'hui le texte du jugement 

noncé à l'audience d'hier, et que l'abondance des mat^ 

ne nous a pas permis d'insérer à la suite J -~ ■ ■ 
voici ce texte : 

« Le Tribunal, 

des débits. 

ble' 

j»st*l 

niim 
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« Attendu qu'il résulte des faits signalés par le iueeme 

non contestés par les appelants qu'ils ont fait métier de A»? 
ner et pronostiquer, aeïl-

« Que leur unique moyen de défense consiste à prétend 
qu'ils ne sauraient être assimilés aux devins, en ce qu'il ' 
font usage d'aucuns des moyens pratiqués par ces àeni * 
mais qu'ils usent seulement de la faculté naturelle qu'ils'^' 
de découvrir et .de révéler des choses cachées pendant un 
tendu sommeil magnétique; 

« Mais, attendu que quelques phénomènes de physiologie 
trop incertains pour que la science en ait, jusqu'à ce jour an' 
précié la nature et la portée, ne peuvent autoriser l'exercice 
d'un métier que la loi interdit; 

' « 'Que dans le cas même où le somnambulisme donnerai! 
réellement la faculté de deviner et pronostiquer, il faudrait m 
changement dans la législation pour qu'il fût permis aux in-
dividus doués de cette faculté de s'en faire une profession: 

« Qu'sinsi la réalité du magnétisme n'étant pas en question 

il n'y a lieu de s'arrêter aux faits dont quelques appelants de-
mandent à faire la preuve; 

« Attendu, quant au moyen tiré de la présence du médecin 
et do la prétendue application du somnambulisme à l'art de 
guérir, que l'assistance du médecin ne modifie en rien le fait 
principal de la divination; qu'en effet, dans cette situation, le 
médecin n'agit plus en sa qualité, qu'il n'indique rien par 
lui-même, mais que, renonçant à la science et abdiquants» 
profession, il se joint soit au malade qui consulte le devin, soit 
au devin lui-même, dont il transmet les réponses; 

« Attendu toutefois, à l'égard de l'application de la peine, 
que l'article 480 du Code pénal ne prononce l'emprisonnement 
que contre les interprêtes des songes sans rappeler ceux qui 
font métier de deviner et pronostiquer ; qu'ainsi il établit une 
distinction entre le cas prévu par l'article 479, et que celte 
même distinction doit se retrouver dans l'application deli 
loi ; 

« Attendu que l'interprétation des songes s'entend de ceni 
de l'individu qui demande cette interprétation, non de ans 

de la personne qu'il consulte ; 

« Q'en matière pénale, les termes de la loi ne peuvent être 
entendus que dans leur sens le plus restreint; 

« Qu'ainsi le fait d'avoir interprété les songes n'étant pas 
établi contre les prévenus, la peine de cinq jours d'emprison-
nement ne saurait être appliquée qu'où cas de récidive; 

« Que si de précédentes condamnations ont été prononcée! 
contre les filles Vasseur dite Jouy, femme Château dite femme 
Talbert et femme Morel, ces condamnations ne sont pas rela-
tées au jugement dont est appel, et n'étaient pas, d'ailleurs, 
passées en force de chose jugée; 

« Par ces motifs, vu l'article 479 du Code pénal : 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; ,,. 
« Condamne Didier dit Alexis, la fille Defontaine, la fera»» 

Fleurquin, la femme Pirenée, la fille Vasseur dite Jouj, * " 
femme Boger, chacune en 15 fr. d'amende ; 

« Emendant, les décharge de l'emprisonnement prouoM 

et les condamne aux dépens. » 

Semblables jugements ont élé prononcés contre les <J" 
très appelants, sauf la récidive appliquée à la len* 

Morel, qui a été condamnée à cinq jours de prison; lesie 

Marcillet a été déchargé des condamnations prononft'' 

contre lui. 
 —i. — 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL.DE VERSAILLES, 

(Correspondance particulière de la Gazette des 

Présidence de M. Busson. 

Audience du 7 décembre. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. ^ 

Le 22 octobre dernier, dans la matinée, la ville de J^_ 
sailles était en émoi par suite d 'un événement epou ^ 

ble. La nommée Agnès-Sophie Colin, âgée de vingi^
 Je 

ans, inscrite à la police, venait d 'être tuée
 u

'
unC

°gje> 

fusil, dans son sommeil, chez un cabaretier de la
 u

. 

Récollets, par un homme qui avait passé vingt-q
ua 

ces avec elle.
 (
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La justice eut à examiner d'abord s'il ne s'
a
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d 'un de ces crimes bizarres dont quelques
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femmes de cette classe ont été récemment
 v^ u,12|[*' Go& 

on ne tarda pas à reconnaître que la mort de la
 n 

était due à une imprudence.
 oU

yri* 
L'inculpé Charles-Alexandre Richard est un

 (
j 

peintre en bâtiments, âgé de tren '.e -cinq ans, oeW 

Sèvres. .anfr»^ 
Le 21 octobre, après avoir engagé moyennant o ^ 

douze couverts d'argent au mont-de-piété de lan > ̂  

venu pour chasser dans les environs de Versai li^ ^ ̂  
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« Qu'il en résulte que les auteurs en possession de ces bil-
lets peuvent les vendre, et que les acheteurs de ces billets out 
droit do revendiquer la place que lesdits billets leur assi-
-gwitç-o OK a-.i 

« Attendu que l'ordonnance de 1828 n'u |n,rté aucune at-
teinte à ce droit; qu'elle a seulement pour objet do réglemen-
ter la circulation dahs un intérêt de police, et non d enlever 
aux auteurs une faculté qui résulte à leur profit de l'ordon-

il 

I 

del 

pol 
toi 

fusil à un coui). S'étant arrêté pour dîner clic/. . ̂  

chaud de vins de la rue des Récollets, il lia
 c^T

re
\^ 

avec deux filles, et, après une nuit d'orgie, Çli ^qgel-

dans l'établissement de la rue des Récollets,
 u

r
 p

aJ
is.

19 

ques petits verres en se disposant à partir pÇ>
 cc0i

ii*> 
tille Colin voulait lui Taire la conduite; elle éta 1

 â
„j 

sur le bord de la fenêtre et assise sur un tabou» ^gp 

un des militaires qui se trouvaient là dit * Klçi .^$0* 
dort. — Je vais la réveiller, » répond çc lut-ç . ̂

eose
filie-

ces mots il prend son fusil, en ajuste la main ^ ̂  qt)^ 

croyant ne l'aire partir qu'une capsule; qui s^' 

était chargé fait Sauter la cervelle d'Agnes uo i 

combe à une mort instantanée. 

On entend les témoins. . J: 21 o^uS 
Cauger, sergent au BIP de ligne : I^£

 a
vcc W-% 

vers sept heures du soir, j'ai vu le prevt-
 é ver

s " 

Colin et Cheramv. Le lendemain, étant w
 ;

,
v
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heures dans le cabaret de la rue des R£
u

.
 ge

 Aietl''« 

cor." rencontré Richard. 11 m'a .l '^J";,^ CoH"
et 

route, il avait son fusil à la main. Les m 



«AZETTB DES TRIBUNAUX DU 9 DÉCEMBRE 1851 

/ trécs Us allaient partir tous les trois ensem-

ramy
 s

°"ï k fille Cheramy dit qu'on avait bien le temps. 

hle q"
anl ,

n
 a passé dans la pièce à côté. Au bout d'un 

Ja«
|leC

a
 vu sortir la fille Cheramy, et quelques 

' ;.s en regardant daus la pièce voisine, j'ai vu 

' 'sise la tète appuyée près de la fenêtre. Je 

Richard : •< Voilà une lille qui dort. » Ri-

d'
3 8UB

°'*"énondit : « Je vais la réveiller. » Je ne savais 
•
 c

bard
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nva

j
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e
 de faire. Il est entré à ce moment 

nas ce 'TV , 'g ;
0

 |
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i vu chercher une capsule, mais je 
W la ctiatno' , 

: ceui 

lAllt , J 

Colin assise, 

aussitôt à f 

ce q" 11 ava" 

■n la placer ; j ai seulement entendu armer le 

bruit, la lille a relevé la tête, et, se tournant du ™ -i A rc Di un, '*' — ■ — 

f°
s
 A Piehàrd, lui a dit : « Je vous entends bien, je ne 

, Au même moment, le coup de fusil est parti 

<i°
rS

 Pfnet la fille Colin. 
eta

 -eux sergent au 63* de ligne, dépose des mêmes 

^"ï 'ai vu, ajoute-t-il, Richard chercher une capsule 
faits : '

 car
p'
ie

r, et s'apercevant qu'il y en avait déjà une 
Jans r,s\ il a rejeté celle qu'il tenait et a tiré immédia-
aS

°
n
 Mina pas'épaulé son arme. Il avait l'air stupéfié. 

' ...iiorln la déclaration de deux témoins entendus 

ayant quitté Versailles n'ont pu .-instruction, et qui 
da " Luvés, que la veille de l'événement Richard cher-
;
'
ira

 'Peindre une chandelle en tirant des capsules, qu'a-

it
11
 çg^n^tissement il a chargé son arme et y a placé 

aïe. 
(jflPr/onorables I 

charg
c, viennent témoig, 

ceur 

près -— ̂  

t"'?,,
c
?Sg'hoii()rables habitants de Sèvres, cités à dé-

,n viennent témoigner du bon caractère et de la dou-

'jé Richard. Ses habitudes de générosité habituelle 

âtestees en outre par une lettre de M. le juge de paix 

f Proti de Sèvres. 

AI Laitibinet, juge suppléant, a soutenu la prévention, 

& lu défense présentée par M' Vatel, avocat du bar-

* ^de Versailles, Richard a été condamné en trois mois 

f prison et 50 francs d'amende par application de l'arti-

cle 319 du Code pénal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 DÉCEMBRE. 

. ,„ Tribunal correctionnel a condamné, aujourd'hui, le 

a
,™vDesacq, boucher, 15, rue du Sentier, pour avoir 

trompe un acheteur, en lui livrant 820 grammes de vian-

L
 D

o
ur

 850, à six jours de prison et 25 fr. d'amende; 

Le sieur Garnier, épicier, 62, rue du Temple, pour dé-

ficit au préjudice d'un acheteur, de 9 grammes de sucre 

sur 125 à six jours et 25 francs ; 
j i

e
 siêur Plaueon, fruitier, 47, rue des Trois-Bornes, 

i
 ur a

voir été trouvé détenteur d'un faux poids, à six 

fours et 16 fr. d'amende ; 
le sieur Tacheau, épicier, rue des bosses- Montmartre, 

6, pour détention d'une tare inexacte , à six jours et 

l6
La femme Dubois, fruitière, 21, rueGuizarde, pour dé-

tention de faux poids, à 20 fr. d'amende ; 

La veuve Michel, marchande beurrière à Saux-les- Char-

treux, étalant au marché des Batignolles, pour semblable 

délit, 'à 20 fr. d'amende; 

Entin, le sieur Ampenot, boucher, 11, rue deChoisy, a 

lvrv, pour mise en vente de viande corrompue, à six jours 

et 25 fr. d'amende. 

— Si tous les prévenus étaient comme Cornillon, l'ac-

tion de la justice serait rendue plus facile qu'elle ne l'est. 

11 est impossible de mettre plus de franchise que ce pré-

venu, ainsi qu'on va le voir. Le délit qu'on lui reproche 

est eelui d'outrages aux agents. 

M. le président : Vos noms ? 
1 Cornillon : Jean- Pierre Cornillon, maçon. Je conviens 

ils tout, c'est entendu; allez y gaîment et arrangez ça pour 

te mieux. (Le prévenu va pour sortir du banc.) 

|f. le président ■. La justice ne se rend pas de cette ma-

nière ; approchez et répondez. 

Cornillon : Je vas vous dire... c'est que je travaille aux 

Tuileries, faut absolument que je retourne à ma besogne; 

j'ai déjà perdu la moitié de ma journée depuis ce matin 

que je suis ici, et comme on ne me paie pas ma citation... 

Ah! si on me payait comme aux témoins, je ne dis pas. 

M. le président : Vous avez injurié un agent de la force 

publique. 

Cornillon: Bon, je reconnais. 

M. le président, à l'agent : Le prévenu était-il en état 

l ivrasse? *«t^!w£f* I imm «lisj & i»
 m 

L'agent : Oui, monsieur le président. 

Cornillon: Avoué franchement, j'étais un peu bu. 

L'agent, d'un air de doute : Oh ! un peu, un peu... 

Cornillon: Voulez-vous beaucoup? avoué; va pour 

beaucoup. Raison de plus, que si j'ai été un peu malhon-

»&le envers monsieur l'agent, je ne savais pas ce que je 
faisais. 

L'agent : Ce n'est pas un peu que vous avez été mal 
honnête. 

Cornillon : Voulez-vous que j'aie été un grossier, un 

»ard, une vraie canaille?... Avoué ; je reconnais 

vaient rien a inventer. Et maintenant si vous rencontrez, 

et la chose n est pas rare, rue Vivienne, rue Richelieu, ou 

sur la place rie la Bourse, empaqueté, serré, ficelé dans 

un morceau de toile cirée ou de caoutchouc, quelque chose 

de noir et de luisant, quelque chose qui marche tout d'une 

pièce, comme ferait une cheminée de bateau à vapeur ou 

un tuyau de poêle d'un ministère, gardez-vous de le pren-

dre pour une grosse moule de mer échouée, ou pour une 

ccre visse monstre avant que la chaudière l'ait révêtue de 

son habit de cardinal; ce quelque chose de noir et de lui-

sant, sans forme, sans grâce, sans tournure, c'est un élé-

gant du jour qui s'est fourré lans son fourreau. 

L'apparition du fourreau ne date que d'hier, et déjà il a 

une foule d'ennemis ; c'est qu'en effet, si la mode s'en 

étend, le fourreau est appelé à détrôner une foule de mé-

Un lion s'est mis dans son fourreau, il a rentré ses 

■ait pa» 

mais 

[Go" 

ri* 
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u
l; ainsi n'ayez pas peur ; j'étais bu, dont je ne voudrais 

d
°nner un démenti à monsieur l'agent, du moment auquel 

I
e ne me rappelle absolument de rien, dont je n'en suis 

1
u

e plus excusable, et que j'en fais mes très humbles ex-

p
&
f à monsieur l'agent ; voilà la chose ! Je demande 

muulgence, comme étant père de famille, nullement ha-

j)1
<ne delà chose et ayant toujours respecté l'autorité dans 

a 'onction de ses exercices. 

, Le Tribunal condamne Cornillon à une simple amende 
ue 16 francs. 

Cornillon sortant : Va, mon homme, bûche à présen 

Wr payer ton amende; ça t'apprendra à te soûler. (Il 
or 'aa milieu des rires de l'auditoire.) 

]-.— M y a des personnes qui, pour se débarrasser de 

Piïn de porter un parapluie, consentent à se mettre 
4lls

 le fourreau. Naguères, quand la brume de novembre 

d
 °

mb
nssait le ciel, on allait chez son taillenr comman-

i une redingote ouatée, un paletot cuir-laine ou un par-

liar
 U

t
 lmbillé ;

 aujourd'hui on va chez son marchand de 
|3»tuies, et on lui commande un fourreau. Le fourreau 

étés? ̂
 on a

Ppe"e bien porté ; il a été inventé par les 
°dnls du boulevard des Italiens, un jour où ils ne trou-

tiers. 

griffes dans les manches; il fait gravement sa promenade 

du soir; maintenant qu'il pleuve, qu'il neige, que le brouil-

lard aille s'épaississant, le lion n'en ira pas plus vite- il ne 

fera avancer ni cabriolet ni coupé, il n'entrera ni au café 

ni au théâtre, ni dans un cabinet de lecture, et à minuit il 

reviendra chez lui, sec comme un hareng, chaud comme 

une caille, fort satisfait de lui et de son marchand de pa-

rapluies, et maudit seulement par les tailleurs, les co-

chers, limonadiers, directeurs de théâtre, auteurs drama-

tiques, acteurs et actrices, Historiens, romancière et autres 
industriels dont le fourreau sera la ruine. 

Mais il y aune espèce d'industriels qui, plus que toutes 

les autres, s'est sentie atteinte par l'adoption du fourreau. 

Pour ceux-là, le lourreau, c'est le chômage éternel,, c'est 

la mort. Le paletot aux poches béantes les faisait vivre 

largement; le coacbman aux poches en portefeuille 

leur laissait encore suffisante moisson; mais que faire avec 

le fourreau, ce vêtement sans poches, ce tube sans trous, 

cette tour sans fenêtres, sans la moindre crevasse? C'est à 

renoncer à en faire le siège. 

Un pourtant l'a l'enté', et peu s'en est fallu qu'il n'ait 

réussi. C'était vers la lin du mois dernier; il ne pleuvait 

pas, mais il pouvait pleuvoir. Louis Pilau guettait une 

proie, et la proie ne paraissait pas. Il aperçoit un jeune 

homme hermétiquement renfermé dans un paletot de toile 

cirée. Celle vue le met en rage, et dans sa rage il jure 

d'avoir raison de cet ennemi de sa profession. C'est après 

une longue attente et devant le magasin d'un marchand 

de gravures qu'il trouve enfin l'occasion favorable. Pen-

dant que le jeune étranger regarde les gravures, Louis 

Pilau commence l'attaque par un léger coup de canif dans 

la toile cirée ; l'ouverture correspondait à une poche de 

paletot qui, interrogée, ne lui laisse apercevoir que le 

coin d'un foulard rouge. Un foulard n'est pas un trésor, 

mais enfin c'était une petite vengeance. Louis tire donc le 

foulard, mais à ce moment il est appréhendé par un ser-

gent de ville qui depuis le malin guettait le guetteur. 

Cité à raison de ces faits devant le Tribunal correction-

nel, Louis Pilau s'est renferme dans d'honnêtes dénéga-

tions et a été condamné à six mois de prison. 

— L'établissement du liquoristedont le comptoir d'ar-

gent excite la curiosité et peut-être la convoitise des con-

sommateurs, rue Saint-Honoré, au coin de la rue des 

Frondeurs, a élé hier l'objet d'une tentative de vol qu'une 

circonstance toute fortuite a fait heurèusement avorter. 

La nuit élait déjà close et l'heure approchait où allait se 

fermer comme d'ordinaire la boutique, lorsque le garçon, 

se rappelant qu'il avait quelque chose à mettre en ordre 

dans la cave, y descendit porteur d'une lumière. A peine 

il touchait aux derniers degrés qu'il aperçut dans la pé-

nombre voûtée les yeux brillants de deux individus qui, 

se voyant découverts, cherchèrent aussitôt à prendre la 

fuite. Le garçon voulut leur barrer le passage, mais, seul 

contre deux, il n'eût pu y parvenir si, dans la rapidité de 

a course, l'un des deux fuyards ne se fût heurté con-

tre une pile de bouteilles de liqueurs sur laquelle il tomba 

dans l'escalier. 

Au bruit de sa chute et aux cris du garçon, on accou-

rut, et l'on put alors s'assurer de la personne du voleur, 

qui fut conduit devant M. le commissaire de police Berto-

glio. Interpellé par ce magistrat sur les motifs de sa pré-

sence et de celle de son complice dans la cave où ils ve-

naient d'être surpris, par une réminiscence sans doute de 

"histoire de ce voleur qui, surpris sur une échelle au mo-

ment d'escalader une fenêtre, répondait : « Je me pro-

mène! » à ceux qui lui demandaient ce qu'il faisait là, cet 

individu a prétendu qu'étant entré dans la maison par la 

porte qui donne sur la rue des Frondeurs pour demander 

s'il y avait des logements à louer, ils étaient tous deux 

descendus par mégarde dans la cave, d'où ils n'avaient pu 

sortir à cause de l'obscurité. 

La justice aura à vérifier cette explication. 

— Le sieur Lépine, cultivateur à Colombes, revenait 

hier de Paris, vers six heures du soir, lorsqu'en pénétrant 

dans la cour de sa maison, il reconnut que la porte exté-

rieure du rez-de-chaussée en avait été brisée à l'aide d'une 

tournée en fer qu'il avait, en sortant le matin, laissée dans 

son écurie. Ne doutant pas qu'un voleur se fût introduit 

chez lui, le sieur Lépine monta rapidement à l'étage supé-

rieur, où, tout à coup, il se trouva face à face avec un in-

dividu qui, averti par le bruit de son pas, cherchait à fuir. 

Brave et résolu, le sieur Lépine barra le passage au 

fuyard, le saisit au collet, et, appelant à son aide un de ses 

voisins, le sieur Carreau, il le conduisit devant le maire de 

la commune. Là , cet individu fut reconnu pour être un 

malfaiteur récemment libéré du bagne de Brest, et qui, 

ayant quitté furtivement le lieu qui lui était assigné pour 

y subir la peine de la surveillance, rôdait depuis plusieurs 

jours aux environs du village de Cenevilliers, dont il est 

ETRANGER. 

FTATS-U.MS (Boston). - Les débats de l'affaire Thomas 

Cotton ont excité àBoslon un intérêt qui s'explique par les 

détails que nous allons rapporter. 

Il y a un mois environ, Thomas Cotton fut arrêté au mi-

lieu de la nuit dans un état complet d'ivresse, et conduit 

par le watchman Jennens au poste de Boylstoii, où il fut 

mis au violon. Deux aulres individus, précédemment ar-

rêtés, et également ivres, s'y trouvaient déjà renfermés. 

Cotton était alors porteur d'un rasoir et de deux couteaux. 

L'officier Barry, qui était chef du poste quand Jennens y 

amena sa capture, aurait dû faire fouiller Collon avant 

d'ordonner sa mise en cellule avec d'autres prisonniers. 

C'est ainsi que procèdent toujours les agents de police en 

pareil cas. Quatre jours auparavant, un prisonnier en avait 

tué un autre, par suite d'une négligence semblable du chef 

du poste de police de North-Eud. Malgré cela, le sieur 

Barry fit renfermer dans la môme cellule plusieurs indivi-

dus, dont l'un était armé comme nous l'avons dit. Bientôt 

une querelle violentedans le violon exigea l'intervention de 

Barry, qui n'eut pas, même à ce moment, l'idée de fouiller 

Cotton et de s'assurer qu'il n'avait sur lui rien de dange-
reux. 

' Dix minutes après, la querelle se raniimr avec plus de 

violence encore. Barry et ses aides accoururent : on ou-

vrit. la cellule et l'on vit Cotton, debout, l'œil enflammé, 

tenant à la main son rasoir qu'il brandissait, taudis qu'à 

ses pieds gisait Pierre Manning, l'un de ses co-prisonniers, 

qui avait le cou coupé d'une oreille à l'autre. 

Il comparaissait donc^dâvantle jury sous le poids d'une 

accusation de meurtre. Une première fois, le jury n'avait 

pu s'accorder et Cotton fut ramené en prison. Les débats 

avaient duré quatre jours, et Barry, qui s'éiait (ait allouer 

la taxe des témoins, se préparait à recueillir cette fois en -

core une semblable aubaine. Mais l'attorney du district, 

dans une pensée bienveillante pour l'accusé et aussi parce 

qu'il était choqué do ce qui s'était passé, fit suggérer aux 

amis de Cotton que si celui-ci se reconnaissait coupable 

{if he would plead guilty) d'attaque contre Manning avec 

un rasoir, on ne tiendrait pas compte de l'accusation 

de meurtre. L'expédient fut adopté par M. WentworlliJ 
conseil de l'accusé. 

Cotton plaida donc coupable, et, à l'interpellation ordi-

naire qui lui fut faite s'il avait quelque chose à dire avant 

que l'arrêt de condamnation lût prononcé , il dit que 

depuis une semaine il était en état d'ivresse quand il fut 

mis au violon ; qu'il ne se souvenait pas d'avoir frappé 

quelqu'un; qu'il ne connaissait pas Manning, ne l'avait 

même jamais vu, et que, par conséquent, il ne pouvait 

avoir contre lui aucun motif de haine ; que Barry avait eu 

le plus grand tort de ne pas le fouiller et de lui laisser un 

•—TÉTjiii
 :

iVTiVîi'àpaiHa^wr.fe>i»ii <w imari n . j , , 

Après ces explications, l'honorable président John 

Park dit qu'il voit dans la cause des circonstances émi-

nemment alténuautes, et qu'il en tiendra compte dans 

l'application de la peine. Il pense, comme l'accusé, que, 

si les agents de police avaient fait leur devoir, il n'y au-

rait pas eu de crime commis. Eu conséquence, il condam-

ne Cotton à six mois d'emprisonnement. 

« Et maintenant, dit le Boston-Herald, à qui nous em-

pruntons ce récit, s'il y a au monde un seul homme qui 

pense que Barry ne s'est pas rendu coupable d'une inqua-

lifiable négligence et qu'il n'est pas indigne d'exercer ses 

fonctions, nous demaudons qu'on nous le fasse voir.» 

grand deuil judiciaire, c'est encore une affliction publique, 

et nous ne sommes ici que l'écho du sentiment général, en 

affirmant que sa mémoire se conservera longtemps ho-

norée dans l'estime et dans l'affection de tous ceux qui 

comprennent combien est profond le vide laissé par une 

perte telle que la sienne. 

QUINTON , avocat. 

Orléans, 7 décembre 1852. 

AL' RÉDACTEUR. 

Paris, 8 décembre 1832. 
Monsieur le rédacteur, 

Votre numéro do dimanche dernier, 5, contient, sous la ru-
brique Angleterre, un compte-rendu d'audience qui, en ce qui 
me concerne, pourrait paraître présenter un rapprochement 
contre lequel il est de mon honneur de protester sans retard. 

Permettez -moi donc, monsieur, de rappeler à vos lecteurs, 
qui ont pu suivre, dans vos colonnes mêmes, le compte-rendu 
des luttes judiciaires que j'ai engagées avec un succès cons-
tant pour relever ot asseoir sur des bases complètement hono-
rables la profession matrimoniale, qu'il ne peut y avoir rien 
de commun entre ma maison et de prétendues agences que la 
justice a le devoir de flétrir, comme fait l'opinion publique. 
Certes, i'ousieur, ce serait une injustice bien cruelle qae do 
vouloir me rendre sol idaire des friponneries que commettent 
chaque jour, en France ou à l'étranger, des individus sans 
caractère légal, sans responsabilité et sans consistance. 

C'est par ^d'autres moyens que je me suis appliqué à élever 
au niveau d'un mandat moral une profession dont je m'hono-
rent dont les arrêts de la justice ont sanctionné, entre mes 
mains, la légalité. Vous me pardonnerez donc de repousser 
avec énergie toute assimilation quelconque entre l'industrie 
interlope que sign de le jugement que vous rapportez et les 
opérations loyales de mou cabinet, où les pères de famille 
peuvent contrôler minutieusement, par eux-mêmes ou par 
leurs notaires, toutes les propositions, notes et documents qui 
les intéressent. 

J'arrête ici ces explications, trop longues déjà sans doute, et 
cependant à peine suffisantes, et je vous prie d'agréer, etc. 

DE FOY. 

Bourse de E's&ris du 8 Décembre l «<ô 'i. 

At> COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 jnin.... 81 13 
4 1[2 0p0 j. 22 sept. 
i 0(0 j. 22 sept.... 
4 1[2 0p0 de 1852.. 104 8J 
Act. de la Banque. . . 2900 — 

FONDS ETRANGERS. 

5 OpO belge, 1840.. 
«— 1842.. 
i lp2 
Napl. (C. Rotsch.). . 
Emp. Piém. 1850. . 
Piémont anglais.. . , 
Rome, 5 0[() 

99 7i8 

107 
99 

98 
Empr. 1850 98 

93 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville. 
Emp. 25 millions. 
Emp. 50 millions. 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
Banque foncière. . . . 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 
Lin Cohin 640 — 
Gaz français — — 
Tissus de lin Marber. 860 — 

1225 -
1387 50 

197 50 

1090 

A TERME. 

3 0[0 
4 1|2 0[o 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

1" 

Cours. 

82 — 

105 50 
m 23 

Plus 
haut. 

g2 

105 60 
100 25 

Plus 
bas. 

81 10 
105 20 
100 -

Dern. 
cours. 

81 20 
105 20 
100 — 

OHEMXKrS DE FSE COTÉS AU PARQU£T. 

— Un habitant de la commune de Châtillon, M. Stiner-

man, se trouvait hier dans l'un des trains du chemin de 

fer d'Orléans. En arrivant vers six heures du soir à la 

station de Juvisy, il eut l'imprudence d'ouvrir la portière 

du wagon pendant que le convoi marchait encore, et de 

sauter sur le chemin. On le vit, aussitôt qu'il eut touché 

terre, perdre l'équilibre et tomber. Des employés du che-

min de fer accoururent, mais pour ne relever qu'un cada-

vre. La mort de M. Slinerman, déterminée par la commo-

tion qu'il avait ressentie en sautant, comme nous l'avons 

dit, avait„été instantanée. 

NECROLOGIE. 

La Cour impériale d'Orléans vient de faire une perte 

aussi cruelle qu'imprévue. 

M. le conseiller Légier qui, il y a un mois à peine, as-

sistait à l'audience de rentrée, et qui depuis avait occupé 

son siège à plusieurs reprises, est mort hier au soir, à la 

suite d'une courte maladie, âgé seulement de soixante-

trois ans. 

Avant de prendre place dans les rangs de la Cour, dont 

il a été un des membres les plus éminents, M. Légier avait 

été pendant plus de trente ans l'honneur du barreau d'Or-

léans. Elevé dans les traditions de la grande et féconde 

école de Pothier, comme lui plein de science et de cet 

amour du vrai qui vient des plus nobles inspirations du 

for intérieur, M. Légier, dès ses premiers pas au barreau, 

et pendant toute sa carrière, a paru environné de cette 

double et glorieuse auréole dont le peuple l'avait couronné 

lui-même en l'appelant le Pothier moderne. 

A l'audience, on ne l'écoulait pas seulement comme un 

jurisconsulte de profond savoir, on admirait encore en lui 

une parole remplie de force et qui s'élevait souvent jus-

qu'à l'éloquence. 

Dans le cabinet, il montrait mieux encore, s'il est pos-

sible, tout ce qu'il y avait de rares qualités dans son âme 

ouverte à tous les grands sentiments. Il était la lumière 

de tous ceux, hommes d'affaires ou clients, qui s'adres-

saient à lui. On s'étonnait toujours de cette netteté dans 

le conseil, de cette sûreté dans l'érudition, de cette simpli-

cité dans la justice qui faisaient à la l'ois la force et le 

charme de cet homme éminemment bon et à jamais re-
grettable. 

Nul ne saurait dire les amertumes qu'il a tempérées, 

lesdouleuis de famille qu'il a consolées, les angoisses 

auxquelles il s'est associé dans le secret de sa demeure 

Son désintéressement, si toutefois on doit parler d'une 

vertu si facile à son cœur, était tel, que le barreau d'Or 

léans, jaloux d'imiter un si bel exemple, s'est toujours 

plu à le prendre comme modèle de ses habitudes, et à le 

citer comme règle de ses devoirs. 

Membre du conseil général du Loiret, qu'il était appelé 

presque toujours à l'honneur de présider, membre du 

conseil municipal d'Orléans, M. Légier, dans ces (onctions 

que sa modestie ne recherchait point, a fait éclater une 

modération bien rare et bien précieuse au milieu de nos 

dissensions politiques. 

Par sa parole pleine de calme, par la franchise et la 

droiture de ses intentions, par sa réserve pleine de conci-

liation, par touie la dignité de sa vie, il a été dans ces as 

semblées comme un gage d'union et comme une promesse 
de paix entre tous les partis. 

La mort de M. Légier n'est donc pas seulement un 

Saint-Germain 1425 — 
Versailles (r. g.) 350 — 
Paris à Orléans — — 
Paris à Rouen 970 — 
Rouen au Havre. . . . 335 — 
Marseille à Avignon. — — 
Strasbourg à Baie. . . 345 — 
Nord 802 50 
Paris à Strasbourg. . 777 50 
Paris à Lyon 868 75 
Lyon à Avignon. . . . 685 — 

Montereau à Troyes. — 
Ouest 743 
BiesmeetS-D.àGray. 360 
Paris à Caen et Cherb. 
Dijon à Besançon. . . 
Bordeaux à Cette. . . . 
Dieppe et Fécamp. . . 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste. . 
Grand'Combe 1580 — 
Charleroy 

625 
r.80 
600 

270 

Ce soir, à l'Odéon, M. lîenri Monnier dans Joseph Prud-
homme, type qu'il a créé avec tant de talent et d'originalité. 

— Le bal annuel des Artistes dramatiques est irrévocable-
ment fixé au samedi 29 janvier 1833, dans la salle du théâtre 
de l'Opéra-Comique. 

Les personnes qui ont retenu des loges et des stalles pour 
cette fête sont instamment priées d'en faire retirer les coupons 
à l'administration de la Loterio de bienfaisance, boulevard 
Poissonnière, 18, avant le 10 décembre; autrement on en dis-
poserait. 

SALLE VALENTINO. — Pour satisfaire aux nombreuses de-
mandes qui lui ont été adressées, la direction annonce pour 
samedi prochain l'inauguration de ses bals de nuit parés , 
masqués et travestis. Marx fera entendre un répertoire inédit 
composé pour ces (êtes, destinées à un immense succès. 

SPECTACLES DU 9 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard, les Voitures versées. 
ITALIENS. — Luisa Miller. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, la Chasse au lion. 

THÉATRE-LÏRIQUE. — Le Postillon, I l ne etZéphir, la Poupée. 
VAUDEVILLE. — Les Paniers, la Darne aux camélias, une Nuit. 
VARIÉTÉS . — Taconnet, Deux Inséparables. 
GYMNASE . - Un Fils de famille, un Mari, les Surprises. 
PALAIS-ROYAL. — Le Parapluie, la Femme, la Poule, Edgard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard III. 
AMBIGU. — Jean le Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte Hanche. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES. — Alice, Boquillon, Poittrait de Mémoire. 
DÉLASSEMESS-COMIQUES. — Anges, le Roi, Chien et Chat. 
BEAUMARCHAIS. — Nicolas, Rifllard, Enfant du boulevard. 
LUXEMBOURG. — La Chute des Feuilles, le Barbier. 
THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Pajais-Royal). — Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeud is, 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73.) 
— Tous les jours, de 10 li.àO h., leGroënlaud et une Messe 
de minuit à Rome. 

Imprirrerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurius, 18. 

Ventes immobilières. 
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MAISON A PARIS. 
Etude de M* «RACIEtf, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 19. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-de-Justico à Paris, deux heures de rele-
vée, le 23 décembre 1852, 

D'une M A 1*0 .Y sise à Paris, rue Geoffroy-Ma-
rie, 11 bis, d'un produit brut de 5,750 fr. 

La première adjudication a eu lieu moyennant 
136,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Ail' «iltACIIÎ.Y, avoué poursuivant; 

21 A M* Lavaux, avoué à Paris, rue Neuve-Saiut-
Augustin, 24 ; 

3° A M" Pierrot, avoué à Paris, rue de la Mou 
naie, 11. (7391) 

DEUX MAISONS A ESSONNES. 
Etude de JU° UICJULAIM), avoué à Pans, rue 

des Jeûneurs, 42. 
Vente par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 23 décembre 
1852, deux heures de relevée, 

De deux .11 il M» A M à Essonnes, près Corbeil, 
rue d'Angoulèine, 62-64 et 68. 

Mise à prix : 8,750 fr. 
Revenu brut susceptihled'augmentation : 400 fr. 
S'adresser: 1° Audit M" UlCIIAlti», avoué; 
2° A M' Ernest Moreau, avoué à Paris, place des 

Vosges, 21 ; 
3° A M* Pieard-Mitoullet, avoué à Paris, rue des 

Moulins, 20; 
4° A M' Castaignet, avoué à Paris, rue de Ha 

novre, 21. (7419) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

CiREIËRËS TERRAINS. ROCHERS 
Liiquidutiou de l'ancien Comptoir 

«l'E»vompte de» Kutrepreneur» de 

Bâtiments, rue Salnt-Cieorgea, 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M e HUILIilEIt, l'un 
d'eux, le mardi 14 décembre 1852, à midi, 

1° De 32 hectares 90 ares environ de ïliR-
RAIA'S», rochers et carrières à grès à la mdota-

tie dite de Train, commune de Villocerf, près 
Fontainebleau, 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 
Et d'un I B.EtUAlV à Batignolles, au coin 

des rues d'Orléans et de la Santé, de la contenance 
de 300 mètres environ, 

Sur la mise à prix de 9,000 fr. 
L'adjudication sera prononcée même sur une 

seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" 111 11.1. B EB, notaire, rue Tuitbout 

iaG ■ ; 
2° A M* Thion de la Chaume, notaire, rue Laf 

fitte, 3 ; 

3° Au siège de la liquidation, rue Saiut-Geor 
ges, 27 ; 

4° Et à M E Benard, notaire à Villecerf. 

(7398) 

TERRAINS A PARIS. 
Liquidation tle l'ancien Comptoir 

d'Escompte de« Entrepreneur: ■ d-- Bâ-
timents, rue Ks-uias -t^eorgen, % . 

Adjudication en la chambre des holalrés !. l'a-
ris, par le ministère de H' lit 11.1. BlOgï. l'

m
i 

d'eux, le mardi 14 décembre 1N52, à midi, 
De six lots de contenant, 'le plus 

petit, 588 mètres, et lo plus grand, 89!) mètres, 
situés à Paris, rue du Faobourg-St-Huuoré, 244 
et passage de l'Elysée-du-Roule. 

Mises ù prix, de 15 ,600 fr. k 30,000 fr. 

L'adjudication sera pronuncée mémo sur une 
seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M' UUIEE1EB, notaire, rue Tailbout, 
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2° A M* Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-

filte, 3 ; 

3° Au siège de la liquidation, ruo Saint-Georges, 

27. (7399) * 

AVIS. 

DEUX MAISONS CONTIGUES , 
SISES A PARIS, rue Saint-Honoré, IIO, 112. 

Adjudication définitive, le mardi 14 décembre 

1852, en la chambre des notaires de Paris, par le 

ministère de IIe MET, l'un d'eux, 

De deux MAISONS contiguës, situées à Paris, 

rue Saint-llonoré, 110 et 112, d'un produit net 

de 11.200 l'r., susceptible d'augmentation, ainsi 

que lo constatent les états de produits antérieurs 

à 1848. 

Mise à prix pour les deux maisons réunies : 

200,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M" PI ET, notaire à Paris, rue 

Thérèse, 5; 

Et à M' Mestayer, aussi notaire à Paris, rue 

Saint-Marc, 14. (7283) 

MM. les créanciers du sieur II l MB», ancien 

gérant du journal les Chemins de Fer, dont le 

siège était établi à Paris, rue Richelieu, 95, sont 

prévenus que, par le concordat intervenu entre le 

susnommé en sadite qualité et ses créanciers, le 

25 juin 1852, homologué le 12 août suivant, M. 

Sergent, ancien syndic de la faillite dudit sieur 

Huard, a été nommé commissaire, à l'effet de faire 

la répartition de l'actif abandonné par le sieur 

Huard à ses créanciers par le concordat susénoncé. 

Ceux de MM. les créanciers qui n'ont pas fait 

vérifier leurs créances pendant la faillite, devront 

les produire dans la huitaine de ce jour, entre les 

mains de M. Sergent, rue Rossini, 16, faute de 

quoi ils ne seront pas compris dans les réparti-

tions. (7495) 

à VIO lea actionnaires de l 'Imprlme-
AV là. rie Pousslelgne, Hasson et < 

sont convoqués en assemblée générale extraordi-

naire au siège de la société, rue Croix-des Petits-

Champs, 29, le vendredi 10 décembre, à sept heu-

res précises du soir, pour procéder à la nomina-

tion du conseil de surveillance, à la vérification 

des comptes et arrêter toutes les mesures utiles aux 

intérêts de la société. „ 
A. MASSON. (749/) 

MM. les actionnaires de la Société des 

. Mines «le Biel, sous la raison : I . 

BENOIST D'AZY et C« en liquidation, sont invites 

à se rendre le 30 de ce mois, à midi précis, chez 

Lemardelay, rue Richelieu, 100, pour recevoir les 

comptes de la liquidation ot en donner ™™™>&-

CHEMISES LONGIJKVILLE. 

RUE DE R ICHELIEU, 14, près le Palais-Royal. 

(7365) 

AVIS» 

Ees Annonce». Beclanton i 

Iricliew un autres . «ont r*.* 
""vu*. ^ 

Ilui-cau il ■■ Journal. 

Ouvrages HlbllC 

FABRIQUE D'OBJETS RELIGIEUX. 
MÉDAILLONS, ÉCRANS, CADRES, BÉNITIERS, LIVRES 

DE PIÉTÉ et ouvrages d'art en bronzes dores et 

argentés par de nouveaux procèdes. — OE Mfcli, 

boulevard Saint-Denis, 24. (Voir 1 exposition au 

Bazar Bonne- Nouvelle.) (Affr.) (7453) 

nm TnnïUDP DELESCHAMPS , ph., br. s. g. d. ! 
rULlLUIYnb n. ST-ANDRÉ-DES-ARTS, 1, PARIS. 

Liq. économique, agréable, inoffensif, s'appliq. au 

pinceau, change en récréation le nettoyage des cui-

vrerics, nettoie O métaux. Flac. 75 c. Alt. (Dépôts.) 
(4727) 

sun LES 
IIWDIISDE LA PIH Dartres, Scrofi,]

ej 

SYPrUUDES,
ETo 

Par M. le docteur DUCHESNE-DUPARC, professeur libre de pathologie cutanée, ancien i., 

d'Abhert à l'hôpital Saint-Louis, auteur du Nouveau Manuel des Dermatoses rn9 

et autres travaux classiques sur les maladies de la peau, etc., etc. 

Traité pratique de» Eruption» chronique» du visage (Couperose, Mentagre, Taches, Tumeur» 

avec exposition d'une nouvelle Méthode de traitement basée sur la connaiisancc du siège anatomimie et 7 tl«.), 
caractère morbide de ces différentes altérations.—Un vol. in-8». Paris. Prix : 3 fr. 50 c, et par la poste, franco""* 

Traité complet de» gourme» chez le» enfant», ouvrage divisé en trois parties : 1» GOURMES iiiinn,; ' *
 f

'' 

ou éruptives (Achorc, Porrigo; l'avus ou Teigne), traitement ; — 2" GOURMES SCROFULEUSES (tcmpér-im
(
,„TT'S8 

phatique, scrofule de la peau et du système muqueiu, engorgements glanduleux, scrofule des articulation Jtn" 
système osseux, ulcères, etc.), traitement; — 3° GOURMES SYPHILITIQUES accidentelles ou acquit,, i,."'. ttdu 

dendantla grossesse, aprè* la naissance, direct, ou par la nourrice, etc., elc. — FORMULAIRE SPKc'ui "^t 

volume in-8° de plus de 500 pages, 2* édition. Paris. Prix : 6 fr.; par la poste, 7 fr. 50 c. 

(Voir notre article du 

En vente chez PAu'eur, médecin-consultant, 27, ruo Sainte-Anne, et à sa clinique, 
rue Larrey, 8, librairie AL'DOT. 

■■■Mi 
0464) 

ftOB 

d'Enghlcn , 

48. 

INNOVATEUR -FONDATEUR 

SECX , j'ai droit rie porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui 1 ai relevée, innovée et lait SANCTIONNER. 

OUI CROIRAIT ' dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroitiA1 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d un homme expérimente, afin de bien se marier ! — Aujourd hui, ce préjugé absurde est 
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS; de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d 'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Pans, tels que MM. CHAIX-D EST-ANGE, UELANGLE, BERRYER PAILLET, PAILLA,»! 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE , DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT . - Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d être donnée par M. de FOY, a sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . -Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administra ion. - Les dames veuves et la mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, ett 
toute sécurité à M. de FOY, qui leur offrira , dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de rov seuls, la ciel. —Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — {Affranchir est d$ rigu^ 

PATE ET SIROP NUTRI ELAR0I 
Composés avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Cette PATE et ce 

SIBOP, doués de propriétés éminemment HiUTBITIArES, sont recommandés : aux Malades, aux Convalescents, aux personnes maigres et chétives, à celles qui éprou-

vent ou ont éprouvé de grandes pertes sanguines ou humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhagies et les flux de toute espèce; aux jeunes tilles qui commen-

cent à se former ; aux enfants de tous les âges ; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageur?. 

Voir la Notice qui accompagne chaque Boite et chaque Flacon. 

Prix s * fr. la Boîte fie PATE. — Flacons de SIROP h % ci 3 fr. 
Dépôt central, à Paris, 40, rue VIVIENNE, et chez tous les Pharmaciens de la France et de l'Etranger. {J[franchir.') : (7440, 

DÉPÔT 

Paris. 

En publication légale de» Acte» de Société est obligatoire, pour l'année t »5*. dan» la fi A BETTE DBfl TttIBU.VAUX, EE OBOIT et le JOEBWAE fi£*KHAE B'AVEICIIBM. 

Banqueroutes. 

Suivanl .jugement rendu le 6 juil-
let 1852 par le Tribunal correction-
nelde la Seine (8» chambre), 

Pierre DESPEAUX, 45 ans, mar-
chand de vins, demeurant à Gcn-
tilly, boulevard d'ivry, 7, négociant 
failli, prévenu de banqueroute sim-
ple, pour n'avoir pas tenu de livres 
réguliers, n'avoir pas fait inventai-
re et s'être déclaré de nouveau en 
faillite sans avoir satisfait aux obli-
gations d'un précédent concordat, 

A été condamné eu quinze jours 
d'emprisonnement et aux dépens, 
par application des articles 585 et 
586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le gretlier, NOËL . (74J6) 

Suivant jugement rendu le 24 juil 
let 1852 parle Tribunal correction 
net de la Seine (8° chambre), 

Louis-Ernest GODEFRQY, mar-' 
chand chemisier, rue Buifaut, 25, 
négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple pour avoir fait des 
dépenses de maison excessives, a-
voir opéré, pour retarder sa faillite, 
des dépôts de marchandises,moyens 
ruineux de se procurer des fonds, 
omis de se présenter exactement à 
son syndic sans empêchement légi-
time, et n'avoir tenu que des livres 
incomplets, 

A été condamné à une année 
d'emprisonnement et aux- dépens, 
par application des articles 585 et 
r>86 du Code de commerce et 4o-2 du 
Code pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'article coo de la loi du 28 mai 
1838 et 12 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (7437) 

Code de commerce et 402 du Code 

pénal. 
Pour extrait, délivr* en exécution 

de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce, : 

Le greffier, NOËL . (7440) 

Veulct ni:>l»lll«'*r«». 

VKNT £8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

lin l'hûlel des Commissaires Pri-
seurs, rue Kossini, 2. 

Le 11 décembre. 
Consislant en comptoir, bureau, 

casier, cartons, chaises, etc. 

Consislant en eomptoirs.bureaux, 
caisses, meubles, elc. 

•SOCIÉTÉ». 

Suivant jugement rendu le 17 juil-
let 1852 par le Tribunal correction-
nel de la Seine (7

E chambre), 
Jean-Auguste MILLET, marchand 

de chevaux, faubourg Saint-Martin, 
94, négociant failli, prévenu de ban-
queroute simple pour n'avoir pas 
tenu de livres réguliers pouvant in-
diquer sa véritable situation active 
et passive, n'avoir pas fait exacte-
ment inventaire, et s'être1 de nou-
veau déclaré en faillite avant d'a-
voir satisfait aux obligations d'un 
précédent concordai, 

A été condamné en un mois d'em-
prisonnement et aux dépens, par 
application des articles 585 et 586 

du ('ode de commerceet 402 du Co-
de pénal. 

Pour extrait, délivré en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 42 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (7438) 

Suivant jugement rendu le 7 juil-
let 1852 par leTribunal correction-
nel de la Seine (7* chambre), 

Jean-Charles SAHAZ1N, ex ban 
qu'ici-, rue Hauteville, 30, négociant 
failli, prévenu de banqueroute sim-
ple pour n'avoir pas fait dans les 
délais de la loi la déclaration de la 
cessation (lèses paiement?, n'avoir 
pas lenu de livres réguliers offrant 
sa véritable situation, n'avoir pas 
fait exactement inventaire, avoir 
fait des dépenses personnelles ex-
cessives eu égard à sa situai ion, a-
voir fait des opérations fictives à la 
Bourse et s'être livré à des circula 
tions d'effets de complaisance dans 
l'intention de relarder sa faillite, 

A été condamné en Irait mois 
d'emprisonnement, 25 fr. d'amende 
et aux dépens, par application de; 
articles 585 et 58ti du Code de com 
merco et 402 du Code pénal. 

Pour extrait, cl 'livra en exécution 
de l'article 600 de la loi du 28 mai 
1838 et 4 'i du Code de commerce 

Le greffier, N OËL. (7439) 

Suivant ingénient rendu le 3 rail 
let 1852 par le Tribunal correction-
nel de la Seine (8« chambre), 

Hippolyte VAUCANU, 49 ans, an 
l ien négociant, né à Vimoutiers 
(Orne), rue d'Agucsseau, 17, à Bou 
lègue, négociant failli, prévenu Ue 
banqueroute simple pour n'avoir 
pas lail d'inventaire et s'être livré à 
une circulation ruineuse de valeurs 
tarlic.es dans l'intention de retarder 

sa faillite, 
À été condamné en six nmisd'em-

prl lonnemenl cl aux dépens, par 
application des articles 585 et 586 du 

Etude de M" BAUDOUIN, avocat 
agréé, place delà Bourse, 15. 

D'un acte sous signatures privées, 
faitdoobleà Paris le trois décem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

Entre : 
1» M. HAPPE, négociant, demeu-

rant à Cambrai (Nord); 
2" Et M. BISEAU, négociant, de-

meurant à Paris, rue des Jeûneurs, 

29; 

Il appert : 
La société formée entre les par-

ties, sous la raison sociale HAiJPE 
et BISEAU, pour le commerce des 
tissus tant a Paris qu'à Cambrai, 
suivant acte reçu M' Brulley de la 
Brunière, notaire à Cambrai, le dix-
sept janvier mil huit cent cinquan-
te, enregistré, est et demeure dis-
soute à partir du trois décembre 
mil huit cent cinquanle-deux. 

M. Biseau est nommé liquidateur, 
avec tous les pouvoirs attachés à la-
dite qualité par la loi et les usage.-
du commerce. 

Pour exlrail : 
BAUDOUIN . (5843) 

D'un acte sous seings privés, en 
datedu premier décembre milhuil 
cent cinquanle-deux. 

M. Jules FAUCILLE, négociant.de-
meurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 6, 

Et M. Benjamin-Armand COUB-
CELLE, négociant, demeurant a Pa 
ris, rue Paradis-Poissonnière, 40, 

Ont dissous, à compter de ce 
jour, la société de fait existant entre 
eux sous la raison FAUCILLE et 
COURCELLE. 

M. Faucille, est seul chargé de la 
liquidation. 

- Jules F AUCILLE , B.-A. COURCELLE 

(5853) 

D'un acle passé devant M1 Louis-
Eugène Aubry, soussigné, qui en 
la minute, et M" Henri Thion de la 
Chaume, son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-sept novembre mil huit 
cent cinquante-deux, entre : 

Premièrement. M m« Louise-Eugé-
n'o-Caroline DREVET , rentière, 
épouse séparée quant aux biens de 
M. Edmond-Martin MAYAUO, ancien 
éditeur de musique, avec lequel elle 
demeure à Paris, boulevard des Ita-
liens, 7, et néanmoins de son mari 
autorisée, présent audit acle, 

Deuxièmement. Et deux cominan 
dilaires dénommés audit acle; 

Il a été extrait ce qui suit : 
Article premier. 11 y aura : ociélé en-

tre madite dame Mayaud et les deux 
commanditaires y dénommés, pour 
l'exploitation du fonds d'éditeur de 
musique situé à Paris, boulevard 
des Italiens, 7, et précédemment ex-
ploité par M. Mayaud. M"" Mayaud 
sera seule géranle de la société, qui 
sera en commandite seulement 
l'égard des deux commanditaires. 

Art. 2. La raison et la signaiiire 
sociales seront Louise; MAYAUD el 
C«. Le siège de la société sera à Pa-
ris, boulevard des Italiens, 7, dans 
les lieux occupés par le fonds dont 
l'exploitation fait l'objet de la 80 

ciélé. 
Art. 3. La durée sera de sept an 

nées el un mois, qui ont commencé 
à courir le premier décembre mil 
huit cent cinquante-deux, cl Jflnl-
roul le premier janvier mil huit 
cent soixante. 

Art. 4. Le capilal social sera de 
cent mille francs, et sera fourni par 
tes commanditaires conjointement 
pour trots quarts , et par M 
Maxaud pour l'autre quart. Pour 

fournir leur mise sociale, les com-
manditaires apportent à la société : 
i" pour soixante-dix mille francs, 
la propriété désœuvré» musicales, 
planches, pierres et dessins qu'ils 
on! acquis en commun, moyennant 
pareille somme, de M. Mayaud : 

2" Et cinq mille francs en espèces. 
Ensemble soixante-quinze mille I 

francs fournis par moitié par les-
dils commanditaires. 

Pour fournir sa mise sociale, M»" 
Mayaud apporte à la société, pour 
vingt mille francs : 

t° Le fonds de commerce dont 
l'exploitation fait l'objet de la pré-
sente société, el don! elle est pro-

priétaire, ainsi qu'elle le déclare ; 
Ce fonds comprend : 
La clientèle et l'achalandage qui y 

sont attachés, évalués six mille 
francs ; 

Le droit au bail des lieux où il 
s'exploite, ledit bail résultant d'un 
acte passé devant Me Dclagrevol el 
son collègue, notaires à Paris, les 
vingt et vingt et un juin mil huit 
cent cinquante, enregistré; 

La somme de deux mille deux 
cent cinquante francs payée d'a-
vance pour le semestre des loyers 
desdils lieux, imputables sur les six 
derniers mois de jouissance ; 

Toute la musique imprimée qui se 
trouvera en magasin au jour du 
commencement de la présente so-
ciété, laquelle demeure évaluée à for-
fait â neuf mille cinq cents francs; 

Le mobilier industriel, compre-
nant les glaces, comptoirs, casiers, 
rayons, chaises, cheminée, et le 
tout évalué aussi à forfait à deux 
mille deux cent cinquante francs ; 

Tel que ledit mobilier industriel a 
été acquis par M"" Mayaud ; 

Et généralement tous les objets 
quelconques servant à l'exploitation 
du fonds; 

2° Et cinq mille francs en espèces. 
Ensemble viujt-cinq mille lianes. 
Art. 6.— Gestion. — M"" Mayaud 

aura seule la gestion et la signature 
de la société. Elle fera toutes les 
ventes et tous les achats au comp-
tant , s'interdisant expressément 
tous engagements à terme. En con-
séquence, tous billets, traites ou 
acceptations qui pourraient êlre 
souscrits par la géranle eu contra-
vention au présent article, n'enga-
geront pas la société, et M "«Mayaud 
ne pourra, même personnellement, 
souscrire aucun billet ou engage-
ment. Toutefois. M™« Mayaud pour-
ra, sous la raison sociale, créer sur 
les départements et l'étranger les 
mandais nécessaires pour opérer le 
recouvrement des sommes dues à la 
société par suite des expéditions de 
musique qui pourront êlre faites, 
mais ces mandats devront être né-
gociés chez M. A. Garnot et fils, ban-
quiers à Paris, banquiers de la so-
ciété, de telle sorte que la signature 
sociale ne se trouve jamais enga-
gée directement ailleurs que chez 
eux. 

Art. 12.— Dissolution anticipée.— 
Si l'un des inventaires annuels cons-
tatait une perle de vingt-cinq pour 
cent du capilal social, en y compre-
nant les intérêts à cinq pour cent de 
ce capital, et six pour cent pour la 
dépréciation annuelle du mobilier 
el des œuvres musicales, la société 
sera dissoute de plein droit, à moins 
que tous les associés ne soient d'ac-
cord pour la continuer. 

Art. 13. — Décès des associés. — 
Dans le cas de décès de M"" Mayaud, 
la société serait dissoute si bon sem-
ble aux associés commanditaires, 
ou à l'an d'eux seulement. Dans le 
cas de décès des associés comman-
ditaires ou de l'un d'eux, la société 
continuera avec leurs héritiers ou 
représentants. 

Pour extrait : 
Signé : AUBRY. (5864) 

Que la société de fait qui a existé 
entre eux, sous la raison sociale : 
HUL1NE et MOURUT frères, depuis 
le premier juillet mil Irait cent cin-
quanle-un, est et demeure dissoute 
à compter dudit jour vingt-deux 
novembre mil huit cent cinquante 
deux, et qu'ils se sont respective-
ment l'ail raison de tout ce qu'ils 
pouvaient se devoir l'un à l'autre, et 
se tiennent quitte. 

Paris, ce huit décembre mil huit 
cent cinquanle-deux. 

MOUH O T jeune. (5863) 

Baptiste BENELLI et C". 
M. Freppa a seul la signature so-

ciale pour les actes et les obliga-
tions relatifs à la société, qui doit 
durer Irois années, avec faculté de 
résiliation le trente-un décembre 
mil imil cent cinquante-trois. 

Les opérations pour le compte so-
cial ont commencé le vingt-cinq 
novembre mil huit cent cinquanle-
deux. 

J. FREPPA . J.-B. BENELLI. 

(5860) 

D'un conlrat passé devant M' 
Huillier, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
sept novembre mil huit cent cin-
quanle-deux, enregistré, 

11 appert que: 
Madame Maric-Zélie-Josephe-Noél 

COUTURE, veuve de M. Hippolyte 
LAURENT, maître menuisier, de-
meurant à Paris, rue Folie-Méri-
court, 24 ; 

M. Jules-Adrien LAURENT, me 
nuisier, demeurant mêmes rue et 

numéro ; 
M. Hippolylc-Miehel LAURENT, 

menuisier, demeurant mêmes rue 
et numéro ; 

Propriétaires , savoir : Madame 
Laurent pour moitié, et MM. Lau-
rent chacun pour un quart, d'un 
fonds de menuisier sis à Paris, rue 
Folie-Mérieourl ,24, eldes marchan-
dises qui en dépendent , 

Ont établi enlre eux une société 
en nom eolleclif pour exploiter ledit 
fonds de menuisier. 

La société aura lieu pour deux an-
nées qui courront à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-deux, pour finir au premier juil-
let mil huit cent cinquanle-qualre, 
sous la raison : Veuve LAURENT el 
fils. 

Chacun des associés aura la signa-
ture sociale pour régler les comptes 
des clients, acquitter les factures el 
mémoires, faire les marchés avec 
les fournisseurs, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les affaires 
delasociélé, et il ne pourra, sous 
aucun prélexle, sousi rireou endos-
ser aucun effet de commerce poul-
ie compte delasociélé; tous enga-
gements de celte nature, s 'il y a lieu 
d'en contracter, ne seront valables 
qu'autant qu'ils auront été signés 
par les trois associés individuelle-
ment. 

Le siège de la société-sera dans l'é-
tablissement dont il s'agit. 

Chacun des associés apporte à la 
société sa part dans ledit fonds de 
commerce et les marchandises qui 
en dépendent. 

Pour extrait : 
Signé: HUILLIER . (58.15) 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le vingt-einq novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré, 

Entre M. Nicolas-Ambroise JAN-
NET, teinturier, demeurant à Ar-
cueil. 

Et M. Edme-Céleslin RAGNET , 
aussi teinturier audit lieu, 

11 appert : 
Que la sociélé de fait formée enlre 

les deux susnommés, par conven-
tions verbales, en juin mil huit ccnl 
quarante-huit, soùs la raison socia-
le JANNET et RAGNET, pour l'ex-
ploitation, à Accueil, du commerce 
de teinture, a été déclarée nulle, à 
partir dudit jugement, connue 
n'ayant pas été revêtue des formali-
tés voulues par la loi. 

Pour extrait : 
JAMETEL , agréé. (5861) 

qui concerne la quincaillerie et la 
coutellerie, les articles de Paris, el 
commission en gros et demi-gros, 
sous la raison sociale :-H. COLLOT 
et C. CHOUMARA; que le siège 
social est établi à Pari.-, rue Saint-
Mari in, 271, indépendamment d'une 
succursale sise à Thiers pour les 
achats. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, qui ne pourront 
en faire usage que pour les besoins 
de la société, à peine de nullité et 
de tous dommages et intérêts. 

Pour extrait : 
Augustin FREVILLE . (5844) 

ÎRIBCM M COMMERCE. 

D'un acte sous seing privé, en 
date a Paris du vingt-deux novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré en ladite v ille le premier 
décembre suivant, folio 63, recto, 
case 4, par Deh-stang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour les droits, 

Enlre M. Anloinc-Jérôme-Marie 
BULINE, mécanicien, demeurant à 
Paris, rue d'Enfer, 8; M. Nicolas 
MOURUT aîné , aussi mécanicien, 
demeurant à Paris, rue Conlrcscar-
pe-Dauphine, 5 ; et M. Jean MOURUT 
jeune, également mécanicien, de-
meurant à Paris, rue Contrescarpe 

Dauphlne, 8, 

Il appert : 

D'un acle sous seings privés, en 
date a Paris du vingt-sept novem-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris le premier dé 
cenibre mil huit cent cinquante-
deux, folio 62, verso, case 1™, par 
Lefèvrc, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

Entre M Thomas-Eugène DAN-
THONAY, négociant, rue. du Qhâ-
teau-d'Eau, 22, à Paris, et M. Henry-
Adolphe COCQUETEAUX, négociant 
à Buenos-Ayn s, 

Il appert que les susnommés onl 
prorogé de Irois années, à partir du 
premier décembre mil huit ccnl 
cinquante-deux, la sociélé en parti-
cipation Constituée eutre eux le pre-
mier décembre mil huit cent qua 
ranlo-six, sous la raison sociale 
COCQUETEAUX et DANTHONAY : le 
but de la société est le commerce de 
l'exportation des marchandises de 
tou'e nature ; la signalure sociale 
appartient aux deux associés. Le 
siège social est à Paris, rue du Cbâ-
tcau-d'Eau, 22, pour M. Danlhonay 
et il Montevideo pour M. Coequë-
teaux. 

Pour exlrail : 
DANTHONAY. (5854) 

 „ ' 

Acle de sociélé du vingt-cinq no-
vembre nul huit cent cinquante-
deux, enregistré le vingt-neuf du 
même mois, enlre : 

MM. Jeaii-llaptisie BENELLI ar-
tiste dramatique, et Jean FREPPA 

rentier, demeurant tous les deux à 
Paris. 

Le but est l'exploitation d'une 
agent* Ihéalralc, dont le siège es 
rue Richelieu, 93, à Paris. 

Ladtle sociélé est eu nom collée 
tif, sous la raison sociale : Jean 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

l lites qui les concernent, les samedis 
' de dix à quatre heures. 

Etude de M* PETITJEAN, agréé, r 
Montmartre, 164. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
dix-huit novembre mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, rendu : 

Enlre M. Hyppolite CARUN, mi-
roitier-doreur, demeurant à Paris, 
passage du Graud-Cerf, 32, 

Et M. lecomledela -SUHINIÈItE, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 49, 

11 appert : 
Que fa sociélé formée entre les 

susnommés, pour la fabrication et 
la vente des portraits photographi-
ques sur plaques métalliques, pa-
pier cl verres, sous la raison Juliani 
CARUN lils cl C*, a élé déclarée nul-
le, comme n'ayant pas été revêtue 
des formalités prescrites par laloi, 
et les parties renvoyées devant ar-
bitres-juges pour sa liquidation. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (5862) 

présent 
enregis 

D'une délibération prise parles 
actionnaires de la sociélé élablie ù 
Paris, rued'Angoulême-du-Temple, 
56, pour la fabricalion des tuyaux 
é!irésa froid, en fer galvanisé, sous 
la raison RÛBIN et C', réunis en as-
semblée générale au siège de la so 
ciété le quatre décembre 
mois, ladite délibération 
trée, 

Il appert : 

Que M. Pierrc-Maric-Bernard RO-
BIN s'est démis de ses fonctions de 
gérant de ladde sociélé ; 

Que" l'assemblée générale lui a 
donné quitus et décharge, sans ré-
serve, de toutes opérations, actes et 
obligations qu'il a pu l'aire et con-
tracter en sadile qualité de gérant 
de la S( ciélé ; 

Que M. Gustave Ilalley a été nom 
mé gérant en son lieu et place; 

Et qu'enfin la société se continue-
ra sous la raison 11 ALLE Y et C«. 

SAUAZIN , mandataire, rue 
Rossini, 3. (5848) 

Elude de M* Augustin FREVILLE, 
avocat-agréé au Tribunal de com 
merce, rue Saint-Marc, 36. 

D'un acle sous seings privés, fait 
à Paris, le deux décembre mil huit 
cent cinquanle-deux, enregistre 
Paris le trois décembre mil huit 
cent einquanle-deux, folio 67, recto 
case 8, par Delestang, qui a perçu 
cinq francs cinquante Cjntimes 
pour le droit. 

Entre: i- M. Louis-Henri QOLLÛT 
ncgoi-iant, demeurant à Pans

 r
m 

Saint-Martin, 271, d'une part ■' 

2» M. Conslanlin Cil(M]MARA 
comims-négocianl, demeurant rue 
Saint-Martin, 271, d'autre part 

11 appert qu'une sociélé ni nom 
collectif a clé formée, pour une du-
rée de sept années, à partir ilu pre-
mier Janvier mil huit

 c
«nl cin-

quante-trois pour finir le premier 
janvier mil Imil i -t-nt soixante pour 
l'exploilalion de la maison (le com-
merce d*M. L.-H.Collot, ayant pour 
DU! tachât et la vente do tout ce 

FatiUltea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 7 niic. 1852 , qui 
déclarent ta faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NICOLI.E (Eugène), res-
taurateur , passage Jouffroy , 46; 

nomme M. fief th 1er juge-commis-
sa'u-e, et M. Lclïanëois , rue de 
Granimont, 16, syndic provisoire 
(N° 10730 du gr.). 

Du sieur NESTLER (George), nour-
nsseur, à Clichy-la-Garentie, route 
de la Bévolle, 41; nomme M. Com-
pagnon juge-commissatre, et M. 
Millet, nie Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (N" 10731 du gr.). 

C'IPCVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invites à le rendre au Tribunal 

: commerce de Parts, salle des as 
semblées des faillites, un Ui créan-
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAVID (Charles), passe-
mentier, rue Mauconseil, 16, le 14 

décembre à 11 heures (N~ 10626 du 

gr.); 

Du sieur PR1NGAUI.T (Arsène) 
négociant, à La Pclite-Villetle, rue 
Quintaine, 19, ci-devant, et actuel 
lement à Paris, rue Sl-Maur-Popin 
court, 208, le 14 décembre à 1 heu-
re (N» 10625 du gr.); 

Pour aubier <i l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces failliles n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VEH1KICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur I.ECOINTE (Hippolyte), 
élameur, l'aub. SI- Mai l i 11 , 49, le 13 

décembre à 1 heure (N» 10529 du 
tu •); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire , aux 

vérification et alfirmullon de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAMILLE (Adrien-Nico-
las), anc. loueur de voilures, rue des 
tourneur», 80, le 13 décembre i 
liciu cs (iV 9705 du gr.); 

Du sieur CARON (Victor), lab. de 
cristaux, a Grenelle, rue St -Loula 
59, le 13 décembre a 1 heure (N 
10617 du gr.); 

De la sociélé FAURE, DARCIIF. el 
C-, composée de Darche ( Alpbonso-
Ennle), llollreau (Réné), Fritissauge 
(Jean -Baptiste), Revgcrs (Félix" 
P«t» (l'ie. re), Biol (ijaniel) BeiY 
reyre» (Charles), Kaure (Pierre) et 

nm,"1u tJoS?, l ' ) ' !»>"'■ la consh-uc-110,1 UB machines a vapeur, à La 

Villettc, boul. des Butles-St-Chau-
mont, 50; le sieur Darche, liquida-
teur de la sociélé, le 13 décembre à 
1 heure (N" 10507 du gr.); 

Du sieur ESPIRITQZ (Joseph-Ma-
ie), passementier, rue St-Uonoré, 

19, le 15 décembre à 9 heures (N-

10526 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordai, 
ou, »'ii y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fillli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs DÛLIGNY et Alexandre 
DUMAS, directeurs du Théàtre-Ilis-
(0 ri que, boul. du Temple, le 14 dé-
cembre à 9 heures (N° 9706 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation dé l 'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DELIBERATION. 

MM. les créanciers du sieur QUÉ-
RU .fab. de parapluies, r. Grcnélal, 
2, sont invités à se rendre le 13 dé-
cembre à 1 h. précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce 
décider s'ils se réserverontdedélibé-
rer sur un concordat en cas d*ac-
quittement, et li en conséquence ils 
urseoiront à slatuer jusqu'après 

l'issue des poursuites en banque 
route frauduleuseconnnencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant êlrepronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invile à ni 
pas manquer i celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
lion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" 10385 du 

gr-). 

DCPRE (Alexandre), loueur de voi-
lures, rue Belleehasse, 11. 55, en 
retard de faire vérifier et d'aHr-
mer leurs créances , sont invi-
tés ù se rendre le 13 décembre à 9 h., 
palais du Tribunal de commerce 4 B 

la Seine, sulle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation du 
leurs dites créances (N° 96U du 

gr.) 

ASSEMBLÉES DE 9 DI-CKMUIIE isii. 

NEUF HEURES : Jollcl, éperoiiiiier, 
synd. — Tischmacher, Douianger, 
id. —Dauthenay fils, épicier, c|0t 

uix HEURES : Ségard, met de vim-
traiteur, synd. - Uonvallel, ma 
de tuiles, clôt. — Tremblais, dm-

culier, conc. 
MIDI : noulay jeune, eulrcp., eM -

Billouey et Gérard, nég., iJ- -
Thoniel, libelle ri O, Tal). de wa-
gons, conc. Thoniel. - Tliomel, 
DhelleetC», fab. de wagons, COM. 

Dhelle. 

Séparation*. 

Jugement de séparation je*, 
enlre Ro.so-Albcrlinc nOi?* » 
Charles-Tiburce II Al'TRI\ 1,* Pa-
ris, rue de la Série, n. - *m '> 

avoué. 

Jugement de séparation decorM* 
de biens enlre Claude-fr«»*J 
Césarée DUSSAULT et W*£ 
COL'RBEY, à MontmartriVfJ" 
Acacias, 50. - Auberl, aiou*-

Jugement de séparotiè» «jjS 
enlre Eloïsc 11A/JN e H« 
Louis-André CIIAlXlER, »WgJ 

rue de la Victoire, K "" 
de la Croisclle, avoue. 

Jugement de séparation <Hi l, 
enlre Aimée - Dclpluns-M*, 
CANU et Alphonse MONWW ^ 
Paris, rue Vivienne, 5,3 -

 n
" 

Enregistré à Paris, le Décembre 1853 

Keçu deui franos vingt centimea, décime compris, 

vUPlUMKRIE^DE A. OliyoT, HUE NEUVE-DES-MATHUtUNS, 18. 

MM
 t

UHi «1,1 H U. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUTEILLE (Pierre-Augustin), épi 
cier, rue Saint-Honoré, n. 56, sonl 
invités à se rendre le 13 décent) 
bre il 10 h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblée» des 
failliles, pour, conformément à l'art 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 5338 au gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la Dmc CO-
LOMBEL (Adèle-Anaslasie Ducha-
tel, épouse de Pierre-Alexandre), 
bouchère, fauh. Saint-Martin, 17 
sonl invités à se rendre le 14 
décembre à 3 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli 
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code île Commerce, entendre le 
compte définllifqui sera rendu par 
les sy ndics, le débattre, le clore el 
l'ai réicr; leur donner déchju*ge dit 
leurs fonctions et donner leur avis 
lar l'exeusibilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 
syndics (N» 8908 du gr.). 

AFFI RM ATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers eoinpo 
saut l'union de la faillite du sieur 

Pour légalisation de 

Le pi.iijre d» i" 

de la Croisettc, avoue 
de Vi"' 

Demande en séparation 
entre Marie - Louise -^ '»

 s
. 

Malvina D 'AI .LSUE et JIM' 

' - DUMESM1. ht TH-WJI Aman. -
DE, à Paris, rue • 
il. - H. CasIaigoel.aveW' 

Mirom tsm 

■Ai 

néce» et M>5>«
U,

■' 

' u gp( . 
Du S décembre 1852. ,
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17 ans, rue deltol.an. 8- , ,1-

loud, 58 ans, rue ^'.-^"V» 
Mme veuve Roger, U »' » 

Tivoli, 12. - Mme ^CT> an», rue (le la Chaussée- ^ 

- MmcSavey, 30
 e
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Mlle Mailles, 2 ans, duti' 
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St-Martin, 162 - M » 1™ -
rue du Fg-du-Templ .^
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d-H^ 

Robin, 70 ans, ro» 
I,ur,»'. -Mme ^NeW^ 
de la Vieille-1'lace-aux > « 

Du 6. -M. Roussi, ^
 e

pç.« 
I.ouis-le-Grand, 5.
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le-
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le, Sîans.araballoir aw^* 
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 ve
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elieux, 44 an»^ ru° " #ss#j£ rue 
fiougeux-
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